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La dance est ouverte à 15 h 10. 

SOUHAITS DE RIENVENUE AUX MXNISTRES DES AFFAIRES ETRANGERES DES ETATS WWRRES DU 

CONSEIL 

Le PRESIDEWP : Je voudrais, dès le début de cette dance, saluer la 

présenceo à la table du Conseil, des ministres des affaires étranghres suivants : 

S. E. M. Hans-Dietrich Genscher, Vice-Chancelier et Ministre de la République 

fédérale dgAllemagne, S. E. M. Dante Caputo, Ministre des relations extérieures et 

du culte de l’Argentine, S. E. M. George Shultz, Secrétaire d’Etat des 

Etats-Unis d’Am&rique, S. E. M. Giulto Andreotti, Ministre des affaires htranqères 

de l’Italie, S. E. le trbs honorable Sir Geoffrey Howe, Secretaire d’Stat aux 

affaires Ctrang&reta et aux affaires du Commonwealth du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, et S. E. F1. Rachid Abdullah, Ministre d*Etat 

des affaires Btrangkes des Bairats arabes unis. Je voudrais 6galcment saluer la 

prisence de S. E. N. Ryohei Murata, Vice-Ministre des af fa ieer 6trangbres 

du Yspon. Au nonr du Conseil, je ~QUI: souhaite chaleureusement la bienvenue. 

S AU PRESIDEWT SCRTMT 

; Avent de parmer i 1’exaAIcon de, la que& ion inscrite & 

l’ordre du jour# je muhsite rendre hcmamge a R prhdkesoeur dra6 CQ miber 

euz Adoukl, Riprhmtamt rmcnmt du Congo, qui a prBP/rld6 avec talent, 

olafrvuyanm et œwrtoirie le Ccmmtil de o&uu~lt4 au aouta du mois de juin. Je 

crois ~~uweft faire l*hterprDte de tout le Conseil en dirane b quel pafnt ont 

6 quolit&’ ~solpnell4~3 et ma grande pkienee diplsnat.fque. 

C’ort UR plairio deautant plus opeand i que le Cemgo et lua Prmce 

~~treti~~~emt dcr r latfunm esnfiantem d~afaltii et de tx3 i me 

nt b 169 ostiofarctiosr tuelle de nos deurt 

E’BRDmT w  J 

s informer les membres du Conseil que j’ai reçu 

une lettre Bu repr/sentant de l’Iraq, darw laguclle il demande & &tre inviti 81 

participer au debat sur la question inscrite à l’oedre du jour du Conseil. 

Conformément & la pratique habituelle, je propose , avec l’assentiment du Conseils 

d’inviter ce repréecntant a participer au débat sans droit de vote, conform6nnnt 

aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du réglement intérieur 

provisoire du Conseil. 
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Le Prdsident 

Puisqu’il n’y a pas d’objection, il en est ainsi décidé. 

Sur 1’ invitation au Prhident, M. Kittani (Iraq) prend place h la table du 

Conseil. 

Le PRESIDENT : Le Conseil de sécuriti va mintenant commencer l’examen du 

point 2 de l’ordre du jour. Le Conseil se riunit aujourd’hui conformh@nt h 

l’acmrd intervenu au cours de consultations antérieures du Conseil. 

Les membres du Conseil sont saisis du document W18983, qui contient le texte 

d’un projet de r6eolution qui tl étb établi au cours des consultations du Conseil. 

Je crois cofaprendre que le Conseil est prêt 8 voter sur le projet de 

rdoolution dont il est saisi. Si je n’entends pas d’objectfcn, je vals maintenant 

mettre le projet de risolution aux voix. 

Puioqu’il n’y a pas d’objeetiarr il en est ainsi dkid6. 

Je vais tout d’abord damer la parole eux membres du Cmeeil qui souhaitent 

faire um BBclaratfm avant le vote. 

(Chine) (interpt/taticm du chinoio) t Pet ta=-nm 1 t-t 

d*abard, Monrieur le Prhident, de voua f6liciter, ~0~5, le Ministre dea affaire@ 

/trarrg&resr de la A6publfque fra!qaicm, Be/tte venu ici pdcfder le prhente rhniun 

du Cemnil. Votre rioho apkienue d$glamatiquep votre eagerw insfqne, wtre 

rowi derr 8ffaim8 internat fenolee œt 108 ef farta que vcwa d&lqles dans CQ goAaine 

rent oamî5 4% tow. Jo oroir nîon cistuelle que v8um prhfda5 sera 

COUP0 e Be oucdr. 

6gaPemrPt roirfr cette occarba9 polw re rcber rindremmt tare 

UP hwtirn Adouki, du ckmgo, qui mkite Rf3111 

de mm 10~61 cher Fa la oha du C%m 
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Pl. Huanq Jiahua (Chine) 

La guerre entre l’Iran et l’Iraq dure depuis prés de sept ans. Cette querre 

des plus regrettables a provoqud des blessures profondes dans les deux pays et des 

pertes inestimables en biens et en vice, humaines pour les deux peuples, 

assombrissant par lb même la paix internationale. Le Gouvernement et le peuple 

chinois ont suivi cette situation avec anxiété et douleur. 

événements sont intervenus dans cette situation : la guerre 

seulement continue de s’btendre et de s’intensifier, mais la 

qui existe dans le Golfe s’est encore compliquke et tendue, 

en plus inwninent de mit la guerre s’internationaliser. La 

profondbnunt prBcccup&e par cette évolution inqui4tante. 

Rhemment, de nouveaux 

elle-même, non 

situation explosive 

avec le danger de plus 

Chine ne peut qu’étre 

L’Iran et l’Iraq sont toue deux des payes amis de la Chi DC. Leurs peuples sont 

les frhpres du puplt chinofs. La poefticn de la Chine en ce qui concerna la guerre 

antre lefran et luIraq a donu toujours 6t6 cella d’une stricte neuttalit6 et a 

canrfet6 B encouteger activeront la r6conciliation. DA6 que la guerre d klaté, la 

Chine a larw6 des appels aux deux prrtiee peur qu’ellee eeseent le feu 

nt, qu’sller mettent fiti a a con it sanglant aussi tapidemnt que 

poermibls et réglent leur diff0rend par des n e&etfm@ Pacifi*es. L9 

Gowerneeent chinoir et see dirigeants emt saisi tuuter le- axmaeiom po6ciblsr 

pur tesrtet de peamdeg patiemamnt et amfealemnt ler deux rtier d-3 le 

t6kolwiliet l 

La Chine a alammt, fqpn c!o?altante, 

le Ceweil de sikurit6 et le Beec&Oeire g formnt gout leur pcrsibf e 

rêer latut uontPfbueîun done ce 

leurs bnitiatiws. cette pocitim d ine e8t mm ee~~e~~t tr/6 

bi exxwwe A le fdm de f’fprn et des 1’P~a 

‘frcn et 1’Iraqe et 

lfe, il orné P 

~~t~r~at~u~ale exige que la6 #atimr Unies t le Conseil 669 e#ourit4 en particulier 

prenmmt dœs memure~ pratîquets pour ttte fin A cœtte gusrter et ~amanet ainsi la 

ix, la rtabillt.4 et la tranquilliti dene lgeneenble de la rdqion du Golfe. 

En tant que l’un dem cinq mmbrea ptrmtnrnts du Conseil de sicuriti, la Chine 

est tout A fait conecientt de ses imporeéntts rtsponsabilit&a et elle est prGte A 

faire de aon mieux pour s’acquitter de ses devoirs. C’est en ee fondant sur cette 

position qu’en r6ponse A l’initiative du SecrCtairt gdnbral, nous avons participé 

de façon sctivt, pressante et r6flkRie aux consultations entrt les cinq metires 
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M. Huanq Jiahua (Chine) 

permanents du Conseil de sécuritC. Nous l’avons fait mu5 par le désir sinche dl 

trouver un moyen juste et efficace de mettre rapidement fin h la guerre, avec la 

conscience aiguë de la responsabilith qui incombe au Conseil de sécurité dans le 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, et avec un profond sentiment 

d’amitié envers les peuples de l’Iran et de l’Iraq. 

Tout au long des consultations, nous avons maintenu que toute rbsolut ion du 

Conseil de sbcurit& sur cette question doit être juste, raisonnable, pratique et 

ef ficact. Elle doit encourager la cooperation de l’Iran et de l’Iraq avec le 

Conseil de a$cur .tC, et aider le BecrCtPfre gbn&nl B renforcer ses efforts de 

mbdiat ion. Nous avons toujours ma intenu que le principal obj et de ce pro jet de 

tesolution est d’encourager l’lran et l’Iraq B donner leur accord sur un 

cernez-le-feu imnbdiat et B awrcer des entretiens de paix afin d’aboutir, à une 

date rapproch/e, & un r&glement raisonnable et icpftabl.e du conflit, et a une paix 

durable danr la r fan du Golfe. 

Nour avorm toujouee Otd oenvaincu~ que bien que les cinq mambre5 permanents 

aient une reeponsabilft6 pertieuliire en ca qui cornerne le intien de la paix et 

de la dcuriti internationalea, leurs effort doivent &e eoqat i.bBles avec le 

principe hportanti wlcm lequel le Cemseil de rbourit& est un tout organiW5. Le5 

mhror pmarmntr doivent tm senforrwr aux vuea de5 me Pem lwn perunntr et dee 

ruWe5 portfoo Int~reo5&55 et lor reepsotor , ot $tro umwilianto amvuro leur@ 

feveftd tart for85 et Peur5 pr citîtmr rrfrom lee, afin 6s mettre en Qcraaun la plu8 

9pa 5Qlime de rmgssm perfuiblo ut mmret que la r68olutim qui oera PBopt 

ref lkera ttbr i lm volme um et fer ma 1’Bfi 

roak, mu 6cmx5 de fa ddolagmtf queil a faite 

reil de ckurit% tenue au niveau miairt6rie.l 

ter le qurea*i rire de la CP tien dur Nmtimi~ WnPer, le 

inbntrœ de6 mffaireo Qtramqicer dœ la C!hina, M. Wu imn a fait axprera 

et que le Ccxrtuil de 0 CUPit4 dw5it twtdt c icot ilmI 

majotitd dem Etmts Nabres des Nations Wnier, 

:articulibre=nt celles du tiers monde, et dar pays petits et moyens. 

Les membres permanents doivent consulter les autres membres du Conseil sur un 

pied d’égalit4 et cxwpircr Ctroiterwnt avec eux. Cela a CtC notre position depuis 

toujours et elle le restera 84 l’avenir. 

La poeition &quitsble de la Chine, que je viens de rappeler, et son attitude 

sinc&re et responsable en ce qui concerne la fin de la guerre entre l’Iran et 
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Pl. Huang Jiahua (Chine) 

l’Iraq et le maintien de la paix dans le Golfe sont parfaitement conformes aux buts 

et aux principes de la Charte des Nations Unies, aux I.ntérêts fondamentaux des deux 

parties en guerre et de leurs peuples, et B la volont& et aux dasira communs de la 

comunaut6 internationale : ce sont des pr incipes lw iques et désint6ressés. 

Le projet de résolution dont nous sommes saisis est le résuY.tat positif des 

consultations prolongées et importantes qui ont eu lieu entre les cinq meeres 

permanents et les autres membres du Conseil et de leurs efforts concertas. Nous 

espkons sfnc&rement que l’Iran et l’Iraq sauront tenir conpte des intérêts 

g6nércrux plus larges , mettront L’in & la querre aussi rapidement que possible et 

chercheront A r8gler leurs dff fkends d’une façon juste et raisonnable par des 

n6cjocfation~ pacifiques. La guerre apporte la destruction dans les deux camps 

alors que la paix anhe la promp6tdté pour tous. L’expkfmce l’a pro& et 

amtinueta de 1~ prouveg. 

Noua ertimmm qu@aptOs 18adapttcm du projet de risolution, le 

&?br/tafre ghhrll dewreft dispCmer de ouffireramant tempr et de pasoiéilith 

pour csntinuer sa diat im et ve iller è eâ le projet de t6molutiem @oit 

pleinement appliqu6. rmur eephns Bgslemtnt que lem rutrec paye fntérerohb et 

noternsnt le@ prim? les puisseme, feront preuve de ration et egabstimdront 

do fige+ quoi qv0 cm ro%t a riturtfm, et aantribuetsnt ainui de 

fagot3 amer&0 i mttro 0 mnt fin i la querrœ emtre f@Iram f3t l*Traq et 0 

fnmtaurer la pcix da 
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M. Huang Jiahua (Chine) 

Je voudrais taaffirmer ici une fois de plus que la Chine est en faveur de 

toute initiative pwant conduire b un règlement pacifique du conflit entre l’Iran 

et l’Iraq, initiative qu’elle est prête A appuyer. La Chine appuie et fait siens 

les efforts de médiation dCpLoyés par le Secretaire général, ainsi que toute autre 

dharche entreprise dans ce domaine. Ce que souhaite la Chine, c’est ni plus ni 

nroins voir s’instaurer la paix, la stabilité et la prospérité commune de l’ensemble 

de la r0gion du Golfe. 

Le PRESIDENT t Je remrcie le reprasentant de la Chine des paroles 

sinuAles qu’il IR’S adtese6ee. 

M. ABDUWAH (Emirats arabes unis) (interpritation de l’arabe) t Monsieur 

le Prdsident, j’ai grand plaisir à voua exprimer, au nom de ma dbldgation, mes 

sincAree f&licitations A l’occasion de ltaccessican 0% la France A la prbcidence du 

Conseil de dcurit& pour ce amis. Les liens d’mitii entre nos deux paye ainei que 

l’int/r/t profond que la France mniferte pour la paix nous t9emnent 1*88iaurance 

qrre, uoum wtm mage BfrwtisR, s rf foirer du Casrseil seront d iaiqhr 

exe~laite. 

Nour tenonr par ail.leurs A remrofax l~Ambacr&fhwr Mlouki, mprbentant 

permanent du Congcm, paut la tcgon cvioh dont il a dirigB 1~ travaux du Consail f@ 

1y) OsernicrP. 

te amflit qui fait rago ontr8 loIran et l”Itaq d t one srt unfi 

de c?aRmtents prdaae u l*un fbr payta 4% Pa rdqdm. egoet 

ww un cmtks m thoinn dw 

t&ioPo fntlig 

ut la guerre fait 

tent bollem du 

of des eP forts3 pour insUiurer una a 

prupiae A I’Cnatauratîm d6um k jurte et durable.. otrœ aontributfem aux 

ef for t8 déployis unautd internationale, par le biais du Cmseif de 

sens : c’aot ainsi qua mn pays a 

l’tioption de 18 rQsoPution 592 (1996) et c’est 08ns le même e8prit que nous aV0nS 

pris part A toutes les discuseions du Conseil et A tous les efforts entrepris par 
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M. Abdullah (Emirats arabes unis) 

lui. Notre appui au projet de résolution dont le Conseil est saisi prochde par 

condquent d’une politique constante et de ce que nous sommes profondérrpnt 

conscients des dimensions destructrices du conflit. 

Nous estfmans que le projet de rbsolutfon actuel est l’expression de 1s 

position de la communauté internationale , qui rejette la poursuite du conflit. 11 

reprdsente en outre un effort important en vue de poser les bases adbquates d’un 

rbglement pacif fque. Nous IOWIWS persuadés <fil’un cessez-le-feu entre les deux 

bellfq&rants eet la condition sine qua non du lancenwnt de ndgociatione destinées B 

examiner le conflit sous tous aes aspects. 

Le projet de r8solutfon dont le Conseil est saisi rdaffirmç certains %specta 

fondamentaux Bu rhglemant des dfffbrends, tels que le respect du droit humanitaire 

internatfmal, l~inadmiseibilitb de l’occupatlsr territoire@, le respect de 1% 

navigation civile, la cosoation des attaques conr ! dem sbjectife civils et la 

libdeation des prironnlerr de queote. 

Nous pmwonm qua ce projet de rioslution est bien uilféri et qu’il ne rte 

atteints aux droite 16gttb~~~ d'aucun dem deux payr. 11 t~'~fCorcs, de façon 

pratiqua, do instaurer un crnislaJ ch nt ger le truchemnt dem 

rortiunm uniar, moum la dPteetPm bu Saorhatrr 94nka1, &nt noue 

efbeotfB, ef fbrtr que nuum ap$uyQne. 

Par uon uunto le ~Ojoc de thmlut las ne vice pro et ne doit b vfmeo A 

tte en c8UO8 lea tIrsoit de l’un ou l’autre yr A vPivre en paix A 1’ fntkieuo de 

Tout3 deux muf frmt famen 

e 43elte guerse. 

tiatisx-4 et de aenfikm3a avec Per autres Etatc de la P 

de RIenaceL: lé p8ix ce 18 dewt~t6. 

Nour noue tournons vers l~%venPr avec aucoup CI9 timis aa ce qui ccmcetne 

l~fnstauration de la paix et la reconstruction des deux paye. Notre optlmisnrc 66 

fonde sur le potentiel de leute deux peuples. En fme temps, nous denwndons 23 1% 

comnunauté internationale de continuer b faire tout son possible en vue de la 

réalisation de ce noble objectif et d’aider les deux pays dans leurs efforts de 

rectmstruction. Mon pays continuera de faire tout son possible a cet Cqard. 
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Le PRESIDEW : Je remercie le Ministre d’Etat des affaires Ctrangéres des 

E?mirats arabes unis des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

Sir Geoffrem (Royaume-uni) (interprhtation de l’anqlais) : C’est 

avec un plaisir particulier que je participe 4 la prisente réunion, prdsidéê par un 

collbgue très proche et tr&s erstfd. NOUE avons eu, vou8 et moi, maintes foie 

l’occasion de nous rencontrer mais c’est la premf&re fois que nous nous trouvons 

ensemble b New York en cette circonstance perrtfculfére. vos compétences seront 

d’un grand secour pour le Conseil, au moment où il examine la question 

d’iwrtance hfetorfque inscrite a l’ordre du jour de la grCsente séance. 

Ma dCl&gation voudrait &galestent rendre hommage B la façon dont 1’Ambaaeadeur 

du Congo, W. Adoukf , a dirigé las travaux du Conseil au mois de juin. 

La derni&re fois que -j’ai pris la parole au conuefl de s&urftC, c’dtait au 

cours d’una riwniun que jqavelm lqhonnwr de pisider et qui virait b marquer le 

qU%P%ntih %nniV@m%ite de lWrganiiB%tisn ~308 Nations URieS. A Cette r&IniQ% fl 

srt n de le rappeler, tour ler sotires du Conseil se t engeg6r 

“B asemet leur respunsabflfti indivfduelle et cdleetive pour la prhvention 

et l@blirninatim dee menatzeta contre 10 paix avec un d/vow 

d&tominatim fenouvel&m.* (BbW.%SOS, B. 1271 

lheuPe sgnt, ?I Cewwmil de 5~urid n‘a pam toujourr 64% & la hautrur d 

m fongloePuPa. 90 maie que, aujourd’huir la rrrftuatim ff@t 

dfffhnte, BQP ia'ost fw ne pzsur stouligmtr la fdcmrrit4 de 10 fn - de la wk 

eatre L’Iren et f’m@ - tint de ms m3l.l minlstoeo sont venu@ aw e 

mn0 qu’il r’rgit d 

lerit et fnesenœi biantik mpt ans, a ptmm 

- 0’ ~rng-~-alP~ a PfU 

n@@btxtc quel autre exmfllt i rtant de ce ml 

e detnibre, noue avons iti tbminr d~offenrivœs erlvœr sur terre, 

d’une meru& nea dam 8ttmp.m drienn4w contre 81es cibles /concmiqueo et Civil@e 

ques rxmtoa dw baterux de erce navlguw9t dane le Golfe. Ces 

attaquer font peser une fmnace inacctaptabls sut la libert6 BS navigâfzim et ont 

dangereusement fait monter la tendon dans toute PS r6gPon. Il I btd fait & 

nouveau usuga sur le champ de bataille d’armes chimiques, que nous condamnonS safsi 

riserve et qui, s’il en Ctait besoin, nou8 rappellent qu’il y a longtemps que les 

efforts entreprjs b Gen&t pur parvenir b une interdiction complbte de ces armes 

hQrribles auraient dO produite guelque progr& dans ce sens. 
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Sir Gtoffrty Houe (Royaume-Uni) 

Le projet de rfsolution que noue examinons actuellement eet l’aboutissement de 

nombreux mois d’efforta, d’abord de la part des membres permanents du Conseil de 

o&wrftd et, enmite, de l’ensemble des medbres du Conseil. Mon gouvernement et ma 

dbl&gat:ion aux Nations Uiiea sont très fiers d’avoir joué, d&s Ic tout ddbut, un 

t61e marquant dans cea discussia~. Qu’il me soit permis de rendre un hommage 

particulier b l’énergie et au d&zouement de l’ancien Représentant permanent du 

Royaume-uni , 8 ir John Thomson, i qui l’on doit d’awir pris l’initiative 

d’encourager les, travaw qui ont abouti b ce projet de réeolutiar. 
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Sir Geof frey Houe (Royaume-Uni) 

Ce projet de résolution est solidement basé SUI: la résolution 582 (1986) du 

Conseil de sécuriti et vise le renforcenrent de la mesure inportante que Le Conseil 

a prise l’année dernibre en adoptant cette rhsolution & l’unanimité. C’est un 

Projet équilibrd que les deux part fes devraient pouvoir accepter. 11 est en fait 

tragique que l’une des parties n’ait pas saisi l’occasion que la rdsolutfon 

582 (1986) offrait pour la paix. Oui, il now faut savoir comnent le conflit a 

comment?& et comment il faut répartir le blâme - en fait cela etit reconnu dans le 

Paragraph@ 6 du dispositif du projet de réeolution que noua avons sou8 les yeux. 

Mais ce n’est pas 18 une excuse pour retarder toute mesure destin& & mettre fin 

aux effusicms de sang. Voilà pourquoi le Coneefl a ordonné un cessez-le-feu 

obligatoire en utilisant Iss pouvoirs qui lui eont confibgl au titre des Articles 39 

et 40 de la Charte. 

L’ackptfon gar le Conseil de ces meaires contraiqnahtes au titre du 

Chapitre VII de la Charte devrait envoyer un ~e~~~g~ tout b fait clair aux deux 

prrtie6. &a cxmtwnaut& internationale est t6solue B faire tout ca quf est en son 

pxwoie poup mettre fin 8i cet effeoysble conflit. 

Je voudrotl ap>pollsr tout particult&remwt l’attention wr I’unanidt6 de vue@ 

paieai lea aembreo pœr nerrtts du Ccneeil de chrit/. m enooutaqeant ce projet de 

~bofutteFr, neuf8 nout 6wquitt0nu 640 Peeponoabf lit rt iculf&reo que nouo confie 

la Chrrte. Un cmnwtn6bufa elcrfe de Oe typa n’ect que toop eam Bknr I%ietairo ch 
utit6) cgsrt un rigns d’e fr nOn ulermnt en ffe qui awwmene le 

rit do ce cenflit, fo par l’&vwiP aurai dan un merw plu6 ~~~~P~l* Je 
‘II t’agit d’un jour hi6toti 

Nous d 0191 aux u% g34BPtiQs de Peu 

dQ 06 pmjet 46 rhauticm ri neu né 

tionm Unier et ut 1a caum3 Qs la 13~~ quaelSe6 1~ fas 

rails qu 1 amdt bf 6 un PaaurQ fac 

ur veiller 81 leapplieation de ce projet de rleolution. Et il noue in~ 

tOUS - B chacun dem ms unautd internationale - d’kviter toute actiQm 

qui puioee accroftre la tenrion dans la r&qion, et de donner b ce projet de 

~~roPution notre plein apmi. Tout Etat qui ne le feta pae, ou qui fera obstacle h 

bon application o alsmera une tr%s lourde responsabilith. 

La tension dans le Golfe menace directement ou indirectement les intérêt8 de 

nombreuses nations et sape la stabilité de l’ensemble de la rbqion. Notmmmt, lea 

attaquea contre les navires, en contravent ion du droit international &trrblf s nous 
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préoccupent profondtSment. Nous sommes attachés au principe de la liberté de la 

naviqatfon. Lorsque les attaques contre les navires auront pris fin, nous devrons 

faire un effort particulier pour veiller b ce qu’elles ne se reproduisent pas et 

que la tendance vers un conflit militaire dzns la région du Golfe soit renversbe. 

Ce projet de résolution n’est pas une fin mais un dbbut. Nous espéron 8 

fermentent que les deux parties au conflit respecteront l’autorit du Conseil de 

skurité et feront droit à la demande d’un cessez-le-feu et d’un retrait, et 

coopéreront avec le Secrétaire q&&ral dans un espr it de compromis peut obtenir un 

r&~lement nbqocié du conflit. CQ faiesnt, ils auront tout l’appui et 

1’encourage~nt de la comnuneut~ internaticmaie. 

Mais si l’une ou l*autte partie dkide de no pas s’acquitter de ses 

obligations en vertu de la Charte, il faut que le monde contprenne et comprenne bien 

cpue le ConeeiP utfliarera toua ses poovoirr au titre de la Charte pour que c 

de r6solut ion mit appliqu4. 

Mour ne s p%r vanu ici pur pmldee part 1, m pmr: mettre fin B cette 

gmrrfa fa5ngPant.e. 

Voili deux pays, tour deux fsrue d’ancimner eiwtlisatiaro, qui rendarnt le 

mmde laid, dangereux et honteux. 

DaJx WY@ i entreront &~RI le faible PpgPghaPn avw te une n/raticm 

d %int?anto rdoe et entegrOs. 

fl faudra leuq 1’6n~~gie, lee talama, 1’ ue et fe rieet 

61 rafants fiiueabernt tnpgmt h leurr UpfQ36. 

cette guerre - ri 

44 qui il sgmhwwm. Qusilr laacctmptbmt, mit m tant 

qu’av-~rtirrsment mit en tant quo pribrœ. Mai6 qu8ilo agiruent rufntenmt. 

84tfXwT t Je remrcie le Secr&afre dQEtat aux affaires iitrang&re0 

et aux affairee du Comx?nwealth du Royaume-uni des paroles aimables m’il m’a 

adres&m, 
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Monsieur le Président, tout comne mes col.l.Bgues qui m’ont préc#&, je suis heureux 

de cette occaofon de sikqer sou8 votre prçsidence. Dqx.~is le Début de l’existence 

de mm pays, nos deux pays entretiennent des relations étroites et constructives, 

et je sais que vous Gtes un horrate qui recherchez la solution des probl&mea, ct nous 

~OrTfMs c@rtes ici aujourd’hui pour rechercher une solution. 

Je suis venu ici aujourd’hui pour une raison irrbsi&ible : participer & Un@ 

action dbcisive du Conseil de mkur it$ pour mettre un terme B la gusr rt 

dbvaetettkx entre l’Iran et l’Iraq. Coo conflit n’aurait jamais dO commemer, @t 

fl ne faut pas permettre qu'il se poursuive. Mon qouvernement ne voit simplement 

pas ceent les interêt de 1'Lran ou de l'Iraq , ou de la communaut( 

internatfanala, pourraient hre rarvis par une prolongation de ce conflit dangereux 

et struettf. 

En septembre il y aura huit ano que dure la guerre. La lutte ranqlanée dur% 

mafntenané do i&v pluta lmgt que 11 premiire ou h oM!m& guerre PoRdirlo fi'48 

duti. CQl&I B e!dIti wstr oiler %R vf 

perconnes oivfleis et militaiter ont hi tu 

a~rflwwr et Becs tira B~artillerfe. I BIPIneB tdritiqu 

ont de& util font eueune di6tinotPon entre 

rit atooo@ c%B plt#wfl au% Bnotmr @ouffrofisee 

ee omflft gl ouvert 

ial et cmlttarsP qui 11s Iso 

intiem et le 

lliqirantes, voire pour la ix stondiale. tn thoiqnent les attaque6 cfoiroantes 

contre la navigation internationale dans le Golfe. 

attaques terrorirtes et des autres formes d’agrersion dirigier contre ler Etats mn 

bclliq&ants de la rhqiar, Cette menace croissante ne peut être tolbr6e. 

Trop nombreux sont ceux qui ont ddj& eouffert. Il y a trop de choses en jeu. 

AU nom de l’humnitb, dans l@intQrCt dem Etats belliqkants et non belldqkonte, au 
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nun de la pix et de la &urité mondiales, la comnunautd internationale se r&unit 

aujourd’hui pour dire RA8se~. Arri$tez la guerre. Ma intenant”. 

Le Conseil de e&urLtC a QtC conçu pour régrimer prbcfe&nent ce type de 

cmfl it. Le pro jet de rbolutfon qui doit &tre adopté aujourd’hui reprbsentt une 

mesure Qnergique de la part de la conmunauta internationale pour instaurer un 

Cessez-le-feu fmidiat et cr8er un cadre poui: la paix. Le Secr4taire gQrrCra1 a 

jou6 un r6le essentiel en catalysant un procrssim sans précbdent qui a abouti h 

1 ‘adoption Propos&e de ce pro jet de rbeolutfm au titre du Chapftr% VT 1 de la 

Charte Bar Nations Unie@. Il a demand6 aux aerabree pernranents du Conmeil de 

P&%rit& de oracquitter de leurs reqmnsabilitis particuli&rer. C’est c8 que nous 

avonm fait, et le Consell dans uon ensemble a fonctiond dam? l@erprlt coll&gial 

@Whmgi par lea fondateurs dss Nrtions Unies. 
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Par ce projet de rbsolution obliqatoire, la communauté internationale cherche 

de façon systkmatfque B créer un cadre pour une paix durable et équitable, sans 

vainqueur ni vaincu, sans perte de territoire national par l’un ou l’autre des 

combattants. Le projet de r&solution est scrupuleusement impartial. Par 

conséquent, j’cnqaqe fe Gouvernement de la République iraquienne et le CoUverneK@nt 

de la R@wblique islamique d’Iran B respecter imédfatement et fntéqralement Se8 

termcte, et ce dans leur propre fntér:t et pour répondre au mandat précis de la 

C%enunautb internationale. 

L@ pro jet de rbsolution exige un ceesez-le-feu imnbdiat, la ceesat ion de 

toutta actions militaires et le retrait oane dClai de toutes les forces jusqu’aux 

front Grec internat ionalemnt temfmue8. Lc projet de rbolutfarr ouvre 6gsbmtent 

la voie & un processus de guérison tn demandant qut ltu prieonniero soitnt échangés 

mm dQlat et qu’un effort international soit fait pour aider B la reconstruction 

wtt fois le conflit ttrminé. fit projet de rholutitm confire au ltcrkaire gin6rel 

une reeponrrbilit6 perticulibre pur ce qui eet dem dispositions B prendre en ct 

qui oorwsrne lt cssser-losfeu et le retrait et la, prie d’envayer une bufp 

d’ubmtrvateurr pour eonfir rviser le em z-le-feu et uurveiller 

Z8applicrtion der autres diapositisnr du projet de.&olution. Xl e@t 

part GzufiOrelbnt i réane que cïanm le projet rioolut imi le Coflae il ai& de Be 

duntr P tmuveau pour envila& iort de ?toUve?ll~ #!Ii 

auuuree 10 r8 Avant tout, lu tuerie doit amer, et 

rojtt de fr6solution mat pdm ne ru% hrtioles 39 et 40 du 

ehepitre Wf de la Gkert~ d ~a~~~$ Umi 

en vue de faciliter ma mire mi mwvte. 

r6taire gh6reP qu’il pwvaeit c 

cruciales mi nous attendent. Le Gouvernement amkicain est diapo 

aux autres pays pour l’appuyer dan@ ses efforts. 

Mon gouvernement est r6solu A faire en sorte que cette rholut ion obligatoire 

ne remte par lettre morte, car cela sberait le doute quant B l’efficacith de l’m 
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en tant qu’organisation de paix. Nous espbrons et croyons que la décision prise 

aujourd’hui sera effe:tiverwnt mise en oeuvre. En même temps, nous appyons 

tgalement l’application de meeures d’exkution si l’une des parties ou les deux 

parties rejetaient l’appel de cet organe. 

Les Gouvernemnts de l’Iraq et de l’Iran doivent b leurs peuples, h leurs 

enfants et au reste du monde de trouver un moyen de répondre “ouf” et non pas gnc~n* 

b cette injonction globale. S’ils rhpondent m~~f*s bien des choses sont possibles 

- les Nations Unies pourraient notanunent jouer un cale dans le maintien de la paix 

dans la rbgion. Mon gouvarne.nent appuie fermement un tel tl3le pour les 

Nations Unies et tous autres effort@ internationaux aevant conduita i une r6ductfon 

de la violence et au rbtablissetaent de Pa pdx, de la stabilité et de bonnes 

relations dans cette t6gion vitale du monde. 

Qu’il me soft permis de dire quelques mto au sujet des vues de mon 

gouvernement en ce qui concerne les parties au conflit. Dans le parr~, ROUI avcxw 

eu de qraves divergences tant avec 1‘ Iraq quiavec l’Iran. 09oum avons ma intumnt de 

iziomwr ralaticmr avw l’Iraq. twws mumem grrvment préecastp48 par le6 polItiques 

et les pratique5 du Gouverneœnt Lranfen hor6 de mm4 frontibrem. ‘peut en 

r* tant le draft du gsuple iranien de Qhlder de la forœ de mn gouverneumnt, 

Mum emfiibmu que 18f~ aote #lu Geuverncnrnt de T&h 

86tivitea terrori~tea - nt ?aîtilro aus int6r$ée mtre pIY afi 
rfnet qa’i cmac 4’autrafB payl et de tewre ef~mr. Ague 

b Bifmter avm3 l@Pran der grmme pcobl m qui mntinuent i 

P%setfoR poeitmi de l’Iran 

rysthe dem Àtattonr Unier $ r & cette grave rupturs de la paix qui met en 

Nous appuyons CXKZ le projet de rkwlution dont noua s 6 sabai parue qu’en 

tmt que menrbre permamnt du Csnsei: de skuriti il noua lncosn8e de rechercher des 

solutfanu pacifiques aux conflits violenta. Naus l’appuyons parce que ce texte 
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tient compte de façon Equitable et compléte des intérêts de l’Iran comme de 

1’Xraq. Ce projet de résolution est contre la guerre, il est pur la paix. La 

guer ce doit cesser, la guhison doit commencer. 

Le PRESIDEN’r : Je remercie le Secrétaire d*Etat des Etats-Unis d’Amérique 

des paroles aimables qu’il m’a adressbes. 

M. GENSCHER (République fédérale d’Allemagne) (parle en allenmndl 

interprétation d’aprhs un texte anglais fourni par la dél&qation) : Qu’il me soft 

tout d’abord permis, Monsieur le Prtbident, de vous fthlicitrr pour votre acoession 

h la prhidence du Conseil de dcuritb. L’amitif et la coopération entre la France 

et la R&ubrique f&.%rale d*Allemsgne sont exemplaires~ elles sont le fondement du 

BCveloppement de la Cormwnaut6 européenne. Que le Conseil se rbunfase aujourd’hui 

sous votre pr&+idence pour aseumr l’inportante reeponsabflitC qui lui incombe en 

ce qui concerne la paix est une heureuse circonstance. 

J’adresse igelmsnt mes remerciments B votre p&%eesseur, le Repr/mentont 

petrenent du Congo, auquel nous unismnt des liens d*miiti&, pur la cma 

avec laquellœ il a pgOsid4 les travaux du Conseil fa mois dernier. 

Ea BF irtctpth t$etm du Ccm il de r&writ& en vartu de la Charte œst de 

maimtmfr la paix dam la monde. A cette fin, il est dot6 do pouvoirs importants 

16 A UéfPPmw psuo 0 

1. eenueîl r*oecyLttle de en ctierchm~ i asteoo fin ib ~110 guerre qui 

grerudss ~uffem%%etl aux în~~K~~~g ee 

aOnde dmr le $1~6 terrible uatamt 

fi%aS# est une ix et A PR deuri(t 

internat ionalea. 

affectée. Cette situation gisque d@Qtendre emore la conflit. Un maosage cl6nit 
s’Pffpom@e. Le conflit ne doit pas pouvoir s’&tendrc; d’autres puissenees ne doivent 

pas Itre entraîn&s dans ce tourbillon. LIS Etats de la tagien du Go1 

de stabilita. 
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y,,a politique Ctrangbte de la Rhpublique f&l&rale d’Allemagne est avant. tout 

orisrthe vere la sauvegarde de la paix. Pour nous, la guerre et le recours B la 

force ne sont pas des moyens acceptables pour poursuivre des objectifs politiques. 

Nous IIORIII+S pleineopnt convaincus que ce pr fncipe s’applique partout, y compris a 

la guerre entre l’Iran et l’Iraq. 
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La prompte cessation de ce conflit est dans l’intérêt de ces deux qrandes 

nations, anciennes et civiliskes, avec qui nous entretenons des liens étroits 

d’amitié - mais pas seulement dans leur intérêt. Il faut mettre fin à cette quer re 

au84 rapidement que possible$ il faut trouver une solution politique h ce confl ft 

sou%- Jacent. Le Conseil de sikuritd doit faire &olutnent des efforts constructifs 

pour mettre fin b la guerre et jeter les bases d’une solution globale, juste et 

durable par des moyens pacifiques. 

C’est dans ce but que la Dhcîaration de Venise, publide en mai dernier, a 

appel6 les parties au conflit B cesser leurs Iwstilith. Les membres de la 

~oR!%lunaut/ europQenne - dont quatre sont actuelltmsnt membres du Conseil de 

56euritdi - ont rermuvel~ cet appel, le 13 juillet, dans leur Dklaratfon de 

C nhague. Cora~e nos vois hs de la rdgicm de l’Asie du Sud-Ouest, nous, 

Euro*nr, avons particuli/rement inthêt & voir se rbalfser un ribglement n 

de cal mfltt. nr rtioipation a La prérente rhnfon du Con il de u66uritA en 

thoigne. 

En notre qualit& de me&xe nan petmanant du Coneefl de s6curit4, nous appuyons 

l~Pni~ta&lve deo ofnq a rraan5nt5 gui a enfin abautf. NOUO voycm daRI 

Cette sllience ma tmularmo enoourcrgeants au 8ein du ConroiP, f lui permettra 

officuc~nt lem te 5obilit&B qui lui hem @Il matlhB de 

10 pab dme le IDlm?. Heu0 est 
1 Wuest li prendre 

egemtat de palsruveir la ix. Noue snrpkmr que cette pcewe 

0 rdgle?r Su@~i 

Il ft9 fait aueum ut sa uuuu 

eabilith que ri tour sem sensbrer agissent de ooneert. Les 

oi apporter une oontribution 

importante. La Ripubliique f&&cerle deAllemagne, qui a observ6, depuis le début, la 

plus rtricte neutoalft4 dam la guetre entre l’fraq et l’Iran, assume de son mieux 

sa part de reeponsabilitb en tant que membre non permanent du Conseil de skuriti. 

C”est pourtmoi nous nous soirées entretenus avec les deux parties au conflit et 
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avons contribue, ici, au Conseil de sdcurité, dès que cela est devenu possible, à 

la rédaction du projet de résolution dont nous somnes saisis. 

Ce projet de rbsolution est le trofeiéme dans l’histoire des Nations Unies gui 

fasse appel b tous les nwyens envisaqés dans la Charte. C’est la première fois 

d’ailleurs que le Conseil de sécuritb dkide, de façon contraignante, d’un 

cessez-le-feu et d’un retrait de troupes. Cette résolution occupera date une place 

particulière dans l’histoire de l*Organisation des Nations Unies et du Conseil de 

eécurid. Cela est d’autant plus nkessaire, à notre avis, qu’une risolution aussi 

fondamentale doit tenir compte des fntér&a l~gitimee des deux parties. Le Consêil 

de mkurftb egft halement dans son propre fntkôt lorsqu’il 5’efîk~rce de faire en 

Liorte que la texte de ses résolutions montre qu’il agit, comm il se doit, avec 

kulté, iapartfrlit6 et en toute justice. Aucun% des parties ne doit se voir 

of frfr un argument plauefble pur refuser Je participer 6ux efforts tenth pour 

mettre fin 8u atnflft œous prhxt6 que le Conr6il de 66curft6 est pmtirl. 

tbus mrmtstms quo ce projet da tbolutfen contient d@importmts 61 ntr 

now6uux cusceptiblsr d'owrit 1s voir, a un Agl6ment cif fque do ce amflft par 

l@ n i6tfOR, t616 CjU6 66UXp t%Qt RB, ~~yimt trait ta 16 t68 mbilité du 

emflit, 6w ges 63% guerre et B 10 0 urik6 r4gionele, qu66ti0nr qui ioent 

Qltre hE?id&Bc. #euo cmeid&one quo l@epgel oentroignant en WI6 d’Ufi 

s-lefeta eufrf par 163 retrait troup6r 6et trp(retif et cxmforme a 16 

Charte, ?46U6 MUB) f6fiC9ftOM &l IIsl ta1 8~84 terai%@ 

dqueP $1 6ot pef6 d*&udiet 16 qu66tfar d6 ha r 

VoilB pcwquoi wus votetxms ur 66 t6xte@ IWus 

6nt, dei l'ws6fb4mBr. La commeo-16-feu, 16 

qu'ell6e cma6rmt toutes 6ttaqu6o contre ler nravires dan6 BU 

Nations Uniee de dircuter awec lee deux parties et, de concert 6vec elles, de 

prendre des d6oisions sur le respect requis des autres C1hents de 1a tkolution. 
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Le but de ce texte est, selon nous, de mettre fin aux effusions de sang et de 

faciliter aux deux parties l*acc&o & la voie d’un règlement négocié. 

A notre avis, la résolution devrait permettre de renforcer la position du 

Secrétaire gbnéral, qui mCrite nos éloges pour avoir obtenu la confiance des deux 

parties. NOUS respectons beaucoup, Monsieur le Secrétaire g/néral, vos qualités de 

diplcawte et d’homme d’Etat. Vous vous 8tes montré capable de convaincre les deux 

parties, dont les intirSts sont totalement opposis, de votre fmpartialitb, de votre 

bonne foi et de votre comprehension, et vous avez pu les persuader de vous dcouter 

et de limiter les hostflftes, tout au moins pendant certaines pkiodes. Il importe 

que ce jalon pos4 par le Secr/taire général 5eeve maintenant 2i favoriser 

l’instauration d’une paix veritable. Le SecrQtaire qh6ral a dej& 6tabli des plans 

lement a la fois progressif et gloe>al. Le Conseil de dcuriti et les 

daux parties au conflit devraient nreintenant lui permettre d’aller de l’avant. 

1Joue 1anqonrP un 1 b tous le6 autres pays pour qu’ils fassent preuve de la 

plus gtamle retenue. 12 erPt important de veiller B ce que le8 tenrfone aatuellW 

dans la rQg fan ne imt par tmtacerbde9. Avec cette oh3lutfm, la cmmmmuté 

fnternrtfonafe d9app0rtsr une eentributlon sans pr ne a un 

lfmmt paoifPqu63 de ce cmflit. Cet objectif Boit rester le but de toute a&iat 

future. Il ert imgdretff B)‘agir enee 161 peur la phs; il emt f %onReP 

au fmnde %*sXsalple B%ru~ nfwwefle notion &B 30 Elsata liti qluba en amttQre BO 

ix et BO renfomer 1 

plur l indreo pour l@habilet& et le sens politique t il a fait preuve en 

assurant la pr/sidence du Conseil le mois dernier. 

C’ert avec? une conscience clatee de ses reqxmssbflftée que me d414gaticm 

s’apprke i axprimer son point de vue sur la guerre que continuent de se livrer 

l’Iraq et l’Iran. 
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Cette guerre 8e poursuit maintenant depuis sept ans. Sa durée ddpasse celle 

de tous les conflits qu'a connus notre époque et les choses en sont venues b une 

impasse dont le résultat. est une querre de position où les effets destructeurs des 

technologies avantdes de nos jours s’ajoutent aux horreurs et aux mia&res qui ont 

caractérisé la premibre guerre mondiale. 

En fait, cette guerre réunit tout ce qu’il y avait de pire dans les conflits 

du pamd. Une fois de plu%, nous 6ommes les témoins de bombardements fndiscriminds 

de zones civiles. Une fois de plus, noua assistons a l’eqloi des agents chimiques 

dont l’interdiction nous avait paru repr&enter un acquis important et précieux de 

la cfvilfaation puisque au COU~S de la meconde guerre Rondiale elle-même ce type 

d'armes n'avait pas &A employb. 

Dans cette situation tragique , nous somes frapphs notamment par deux fafta : 

le prerrfer est que la guerre se pourruit III&~ en l'absence de revendications 

cffiquw drr befliqhants, en particulier sur le plan terrftorfal~ le second est 

ie le d&but du oonflit et jusqu8fcf, la comteuneut6 intewhîtimafe nea par0 

capable de trouver dam rrgrens efficaceo pour mettre fin aux kostilith. Et ce 

W'awé pac la imdrs me actw?l 

m3tPath que 

ttte sm valsua: 1"f 

bmtbm de la ix et de Pr dcutiti 

Bnternationaler. ur cette caimom qus mow4 91 tQuniœ ici. 

Es CmseiP de e&curid S"e@t raisi b maintee reprises de oe oonflit. fl l'a 

fait toutefois sans ew~bs, i caune de l’approche diffkente qu’il a suivie dans 

mes initiat ivem préchdente~. Par cmdquen t , les ophations militaires se 

poursuiventt presque toua les jours nous recevons des informations inqulétsntes 
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ayant trait. a de nouvelles victimes civiles, Ces victimes innocentes de la 

vi olence , ou encore A l’emploi de l’arme chimique. Ces jours IIIêms, des jeunes 

personnes innocentes qui ont Çté blessées par ces armes atroces ont été 

hospitalisées h Rome. Les aspects traqiques et illicites de la guerre ont 6th 

l’objet d’enquêtes et d’inspections. Des condamnations ont ét6 amiees. Mais à 

quoi sert de condamner tel ou tel acte, aussi inadmissible et odieux soit-il, si on 

ne parvient pa5 à mettre un terme au conflit dont la violence tire son origine? 

Notre Organfsat.im a pour but de prbeerver la paix. La Charte obliqe les 

Etats Mekreeu à risoudre leurs diffkends par dee moyens pacifiques. Il faut bien, 

certes, cundantner ntxrskasnt tel ou tel geste de violence cif ique. Toutefois, la 

vkitablc dkisfon qu’il nous appartient de prendre consiste à condamner le 

dbhaînement et la ctmtinurtfon de la guerre , et cela d’autant plus que celle-ci a 

cessi d’8tre rapportde a une finalftb r&aliste et bien ddfinfe. En ce sente 

l’ltrhie tu’est expri œ d’une nanfhre trho @laire rvee leo autres paye mmbreo de 

18 Caaaunaut4 eumphnna. 

Lo 8wmnt noue medle c venu dœ fa ir un pas en avents un pes plupI concret 

par appert B cœ gui a iti fait &-mm Pe pasri. Wuo, evf33nb deme rhœrv6 un iinxUei1 

favorable i l’appel adrœs en jsnv%er domi p5r le BeorQtaire g&n&rl au Conme il 

urid, et œn patticntlfer B mm ei rmanœnts, gmlr quœ le CQn 

rwhetohe 18 œœœœirœ afin wattrai un fxtrna h uœ uunflfe ttil 

k pmjet dœ 0 RQUBI 0vQnœ ta les y4w ert te hultet 

cxmuso~atiun lunquœ et diffieilœ Poul&e @lu QQUZI 

probliw deo priscmnlerr de guerre et celui c¶œ la verto oollaboration 

intetnatbonale nécessaire pour la recanrtruction des zoneb affect 

conflit. Et je d&sfre a ce pr~goo faire &tat ici de l’er%jaqement que mon pave 

prend, db m8intenant, de participer b cette tache lorsque la situation le 

Permettra, de mnibre concréte et significative. 
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le conflit entre l’Iran et l’Iraq constitue une rupture de la paix qui porte 

atteinte b la skuriti de le r6gim tout entiére et se trowe B l’origine de 

violations graves et r&p&ées de normes fondamentales du droit international, qu’il 

8’agisse de l’brticle 2 de la Charte de notre Organisation, du Protocole de Genève 

de 1925, de la quatrike Convention de Genève de 1949 ou des normes qui rkjissent 

la liberta de la navigation. 

Db lors, il eat clair, et la comunautd internationale doit être unaninie ii 

cet (gard, qu’on doit mettre fin b cet état de choses. Mon paye entretient, tint 

avec l’Iran qu’avec l’Iraq, des rapports emreinta d’amitib et de respect mutuel. 

Notre jugsment est donc objectif et impartial. En même temps, leItalie ne peut 80 

soustraire aux renponsabflftis qui lui incombent, en part feulier en tant que membre 

du Conset de edcurftd. Les +Mnements montrent que loIren et l’Iraq ne sont w0 

capables, de parvenir aux acexxdr ndcerrairer en vu& de mettre un terme aux 

hostflft6sr et de r’sngager aut la voie de la paix. Il revient donc h la co#wunaut6 
internationale eto PU nom de cette derniire, au Coneefl de Uri&, dtutilieer lea 

moyens pr6vum par la Charte en vue du r ne d‘une @hz juste et ftrble 

dams um rftuat km qui eenrt $tue une maee graver et grand iurmte UP la OUP%ti 

internationale. 

urfti est en droit d’attendee d 

dtaire g&nOral. 1'91 veut 

8tss of fioaoe, toutefoiso oet 

Rotm pleime ai 

oer mus UR em 

i en rufvra. 

l’~t.alie de sa d4claretion et deo paroles aimable8 qu’il m”a edresr%ea. 
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M. CBEBO (Ghana) (interprbtation de l’anglais) : Monsieur le Prhidcnt, 

la dclhgation ghadenne tient b vous csouhaitcr la bienvenue b cette rdunim du 

Conseil de e&utitb. votre long pasd politique au service de la France est bien 

cmm~ et respecta de nous toue. NOUS savons que voue apporterez b nos délicates 

délibkatione %‘aujourd*hui la contribution de votre sagesse et de vo8 vastes 

qualités de diplanate. ~a d&Mgation vow souhaite tout le 51xzc&s pcmaible dans 

cette t8che difficile. 

Je Voudraio Bgabment a%reeser les fblicitatiorm de ma %6l&gation b 

lgh&ms8a%eur Adewki du Gongs pour la fagun remarquable dont il a dit igC Iee 

travaux du Conseil pn%ant le mis %e juin. 
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Le Conseil de skorité est réuni une fois de plu5 pour examiner la querre 

entre l’Iran et l’Iraq, querre qui provoque une traqédie et des souffrances 

indicibles aux peuples de deux pays, amis du Ghana, membres non seulement de 

l’Organisation des Nations Unies mais aussi du Mouvement des non-aliqnds, 

orqanisations dont le Ghana fait également partie. Ma dbléqation est donc prête h 

Participer aux délibérations de façon responsable et juste B l’égard des deux 

parties, pour pouvoir mettre fin le plus rapidement possible b cettt querre 

tragique. 

Noue EWRUM~ riunis aujourd’hui doulourewement conscientta de l’angoisse et du 

traumatisme que cette guerre fait subir non seulement aux belligérante maie auesf 

a= paye voisine de la r&qfm. La cofmwnautf4 internationale ert le témoin forcé de 

la mort et de la destruction infligdeas inutilement et mw@fvem@nt. Noue penfXw~ 

d8m ces cfrconstances, qu’il est temps que le Conseil recoure B toute sa rageme 

et ir toute son habileti pur mettre un point fP~a1 i ce chrpftre u loursux de 

l’hirtoire do l’Ir8n et de l@Ieaq. 

A cet 6gard, il cwwiapt de rap r que le8 r4~olutiarr prk 

pet le Conw11, notr nt 18 r/sdutPon 582 (1986) du 24 fhier 1986, ngont BU qw3 

Me pw B*d?&& pur ne pais dire aumn , sur f”lmsue du eonfflbt, mial.goc/ Ie 

nt PC+ nfwx pldr pf3W 
intlwnaor Ire et Porii mqwjot SUE 18 vofo do tr ix ont awortwmt 

oss6irom i 10 pou~rofts do I&l guo%to# 

eaat entras f@XPan ot l~ftoq. 

La Conmil me mwîemdra que dan6 n cleratfane quœ 

nt îci, elle s~atst dWar6e profo& nt gt~occu~e p8t l’îmargo 

r@gretmbPe que le Conseil continue de pro jeter sur de nombreueee quert ims du fait 

de Pa r&feenca rsistante de certains de ses membres les plus piissantr A aqfr 

fermement et conformhtent b la Charte afin de soutenir sans &ufvoque la paix et la 

neCurft& internationales. C’est avec soulagement et espoir que nous constatms 
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l’abandon de l’ancienne pratique et nous sommes donc heureux d’appuyer la présente 

initiat tve. Quelles que soient ies circonstances do la querre, elle détruit des 

vies et des biens et inflfqe des souffrances et une mfsére indicibles aux peuples 

et aux nations. Ne serait-ce que pour ces raisons, il. faut que toute8 les guerres 

prennent fin. Nous .I’avons aucune raison de fa ire une exception pour la quer re W i 

fait rage actuellement entre l’Iran et l’Iran. Nous nous r&jouissons de prandre 

part b la nouvelle initiative du Conseil qui, nous l’espérons, rehaussera Sa 

dputat ion. 

Depuis que le Ci~lOgatfon du Ghana participe aux ndgocfatfcms quf ont conduit h 

1’61aboratfon du projet de rhofutfon dont le Conseil de sdcurft~ est actuo~lem~nt 

saisi, noua avom toujouees eotP& que c*e%t en faisant poewe d’ fmrt fal4ti et de 

fermt6 Bans ase8 dkiofone en la natiare que le Cmeeîl sera le mieux i m 

garantir le fin de la queras. N~U% %VO~S &qahmœnt t%himt tenu tœ du feft qlm 

lee partfeo au emnflit nt, 0olllRœ mu%, m ter BU wxwfmene aeo pays non 

8fighL Wur m peuvsnr diceiulet n*re satisfaatfcm de Ygil que, gtk+ P la 

tolQrance œt i la c t&hœnsiun des m 

il wt kB&uells ff% 8upfBP8V8~ lœ 

ernatfmml BUP Ira 9uortœ. 

m ejuœ l’ufi gcruKf8it ammf%tKr 88 l~o~temcnr 0880 o’œrt lœ 

vtr qu’il faut mœtteœ Pin 0 le guœem œt quœ fœœ 

civile et jusqu’au c 

amt utilie&m avec une fdquœnaœ prh4cIft~e. ~~abligatim de mener lia guerre de 

fagon humaine, i de par une ex rience amite et cK~etalli8 dan0 le &Oit Bsr 

~‘interdictfon de l’emploi d’amee ar~hyxdantee, biologîquee et neuroloqfquee 

ccmtmue dans le Protocole de GenCve de 1925, a sournoirement Ct& foulik aux 
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pieds. Dans de telles circonstances, le Conseil de skurith a le devoir de faire 

tout 5on possible pour mettre fin b la guerre et trower une solution qlobale, 

juste et durable au conflit. J’aimerais saisir cette occasion pour exprimer le 

point de vue de ma déléqat ion, a savoir que le Protocole de Genbve awuel je viens 

de faire allusion nepst plus efficace et que le moment est peut-être venu pour les 

Nations Unies de le revoir sérieusement en vue d’en éliminer les nombreux 

échappatoires. 

Le projet de résolution B l’examen rcpchsente un compromie de la part des 

membres du Conseil et de ce fait il est aisé de comprendre qu’il ne soft pes aussi 

clair qu’il pourrait l’être dans certaines de ses part itm importantes. J8aimeraie 

par cons&quent indiquer, en toute humflitd mais conformkent B ROSI principes, la 

façon dont ma dblbgation interpréte clafremnt certaines de ses dirpoeLtimo clefa. 

La d616gation ghandanm appuie vigoureusmwnt l’exigem d’un cessoo-le-faU 

ainsi que la cessation de toutes actfcfm militaires dans 10 conflit entre l’lrrn et 

l*Iraq, mmic, de la f Bent Le poojrt de rholutfon rot Pitmlli, mua ddUufSan@ 

Ogalemnt que oes mesuras nbmu~afrsc ne sont qu’une pteaist pas vera un t 

16 du conflit. Cea deux 8xigenemu sont trAr fmportmtcr, et le C!ozwefl de 

urid doit aaœptetr le r8k qui lui revitme dam lout rhlîrîbtitm. A nette 

8wd8, ae amt43entror sur l’um tVe1186 max cl de l'autm rique~aît d* endrer 

l*&lxia dons 10 fq8t9 & trrftet le osn0llt. . 

ciltMgatfc#r Qoœîdbr s les QuœAt8 lL~a&ual proj*t de 008elrsfiem 

aftuaRt un tout 
du $~~~ 

oahtnts cqeat r 
5 du d$spoait%f du 

nt A tous les Etats ds faire preuve de la 

plus grade retenue et de eqabstenir de tout acte qui pourrait fntenmifief et 

&argie eworc le conflit. Dt lqavis de la cW6gation ghan&enne, le projet de 

rbolutiar que le Conseil emt our le paint d’adapter ns devrait donc nullement 
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constituer la base d’une agression pr&m&dit&e ou d’une action unilatdrale 

quelconque de la part d’un Etat ou d’un groupe duEtats ou de grandes puissance8 

quels qu’ilL .oient contre l’Iran ou l’Irak. Toute me8ure complCmentaire gui 

pourrait s’avQrer nbcessaire h la suite de l’adoption du pr6eent pojet de 

r&solution devrait 8’imcrîre dan8 le cadre des Nation8 Unies et devrait d’aborff 

être &tudibe et adoptbe mr le Conacfl de fdcurité. 
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11 serait regrettable que la façon dont le Conseil exerce ses puvoir 

actuellement puisse être interprétée corne autorisant, f0t-ce même indirectement, 

l’envoi d’expéditions punitives par l’un ou l’autre des Membres des Nation5 Unies 

pour pacifier la région. 11 ne devrait pas y avoir de place pour des solutions 

unilatérales imposées, pas plus qu’il ne devrait y avoir de mandat quelconque peur 

une action concertde par quelques Etat8 en dehors de l’autorit du Conseil de 

sécurité. 

Troisiànn!ment, la d6lkjation du Ghana croit que le détermination du 

responsable de cette guerre , conformément aux procédures mentionn#es dans le projet 

de rdsolut ion, interviendra tapidernent , et que le r&rultat sera pris en 

conefd4ration dans l*allcxation der r4955ourc~5 pour la reconstruction lor=w les 

host il i t4s auront oesa6. Nous croyons que cette d6terefnation constituera txm 

seulement un acte de justice, mais awsf un ptkedent utile pour em cher toute 

awersfan future de la part d’un pays qaelconquo. 

atioa tient B souliqnet que le Cmseil rtmmna~t 

ger dœ quatrEœ aubfr par 100 dœux parties st le bœtsain de 

mm3notruutim iivw un0 aida intematiuna~e apprf3pri6e. Bïuur ctsyonr qu’un 

engageaen mamm Bquivcatque tr uet ard dtwrabt en~ouraget 1 pmtilb~ au ounflit li 

g les ataem et i vœnlr A la table de n&goutatfenr. Sa 86Pigatior1 du OheM 

nt etwerm mœ m mtruoticnr eœt del œt 

0 dœ ee projet 4% e 

ivent traitw twtte crisœ avec eaejesse, f~gmet~ et 

Me dél&gcation demande innta nt aux deux parties nota nt de eafcir ler 

@@yens que leur offre le projet de rbrolutfm actuel ur aoophrer aux i4 

nSn&ef~ pour aboutir & un r&glement global, juste et durable du conflit. La pcix 
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qu’il en coûterait si l’on insi3tait sur le? conditions de l’une ou l’autre partie 

pour mettre fin h la querre serait trop onCreux en termes humains et matériels pur 

être acceptable. 

Dans le dhroulenrent de cette imnense tragédie il ne peut y avoir ni vainqueur 

ni vaincu. En fait, nou8 serions tous perdants compte tenu des danqereusee 

proportions que prend l’évolution du conflit. La paix est b portée de la main. 

Saisissons la pour un monde meilleur. 

Le PRESXUENT : Je reinercie le teprCsentant du Ghana des paroles aimables 

qu’il m’a adres8Bes. 

M. ZUZE (Zambie) (fntetptkatfon de l~anglair) : Au nb(n de la d6l&stfan 

zambienne, je tiens, Monsieur le Prhident, b vous filiciter sinckement de 

l’aco~)s~icm de la France h la prhidence du Corweil de s&zuriti pour le moi8 de 

juillet et de la ccmpbtence avec laquelle W. blanc a dfrigb les consultatim~ 

‘d4lfcates sur la qmst ion dont 1~ Consa il est narfntemmt saisi. 

Se tiens dgal nt & f&lfciter sion pr6tMems Ut# non frBre et wllhue, 

f~Ad3arsri8wt miaet ko Rdouk i o de la Ripubliqu ut la dbreotim quf il a 

donde au Conseil pendant 10 maia de juin. 

Le Wflflit entre 1’Sran et l*Ieeq, tour deux l-Y% nm 

qrend%80nt mon p8yr. MU &fortls de 1’ nisrticn dac 18 

n8ticnr Unie6 fPtmt 

ia de m8ng hwmm4 et oewl. - 
e la IasBf8 fm mamdt awum iiiutee gueeea dmr l%fctoite 

qui orit Qt4 d&loRIB P de% obpmtm 

La ei tuae ion 

ion et r~~~~~nte d ormair une grave menace 

intetnatimrlm. x1 $R mm lgdxercfce de oœs 

responoebilit6s essentielles en vertu de 1s C!harte - A savoir le m%inti%n de la 

W ix et de la sicuritb internat hales - de f ire tout ce 41ub eet en mn powofr 

put mœttitre un ter A la guette. m conflit ne peut ni ne doit me pwmuivre 
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:ndCfiniment. Tous les efforts tentés pour mettre un terme b cette querre Sont 

dans l’intérêt tant de l’Iran qile de l’Iraq et de la comunaut6 internationale en 

généra 1. La fin de la querre entre l’Iran et l’Iraq apportera la paix et la 

stabilité a la rhqion et assurera aussi la liberté de navigation dans le Golfe. 

Le projet de résolution dont le Conseil de sécurité est saisi représente, 6 

notre avis, un texte CquilibrQ qui, dans une qrande mesurer Fend en consi&ration 

les préoccupations des deux parties au conflit. Son adoption B l’unanimité 

prouvera le sérieux avec lequel ce Conseil envisage la prolongation de la querrr 

entre l’Iran et l’Iraq. Nous esp&one ainc&remenk que le8 deux partie8 au conflit 

cocpheront & sa mise en oeuvre afin que la paix et la sitabflitd soient restaurées 

dans la Agion. Nous esphonr aussi iinchement que les deux parties au conflit 

W’dyhreront d’autre part avec le Secr&aire ghiral de5 Nations Unies dans ses 

efforts de a&!liation. 

Lo t Je remercie le repr&mtant de la Xa do0 parolee 

aimoéler qu’il @@a adreoehs. 

(Argentine) (intefprétatkm 8s l’e gnol) : #onsieuf 10 
Ptdsfdont, jo voudtaie tout dfabcrd voum odro5sor lem f&lfcftPtf~s les gh0 

cotdLlem de la atien argentine et VOUS dire ion je cuis i%oueew do tK)UI 

w1e pr6sidot 105 travaw do eettœ &&b4mt~ instmm P una camion 8usSi 

i t5Rto quo OmUe d’a rd’hude tee oms5fl5nto0 rolatîorw tre 
gowetnarrn~or& f8vori54une ration petranrirrlle tewWeum0 entra nom qui 

n‘a Q5mie teouvoe 5m vo 8 d%ma valou~ autiwMqu0. Je voudra i5 

tto eécaolon pur liolteo l'AItlbacbs 

sjoe ddD e&watti Be esu5 les 

le Prhident. 

ntam8tim qu’il ut apporter A la cemma~~~ do la guetro emtre 

l@Iean ot l’Iraq. DU fait que l’on n’a pas trou4 de ealution A ce conflit, cette 

ddcidon, A notre avis, permettra de satisfaire leo prhccupations légitimes et 

rimAres de la r?omaunaut/ Internationale. 
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Notre appui est conforme au ferme attachement de mon gouvernement aux buts et 

principes de la Charte. Le ma fnt ien de la paix et de la abcuri té internationales 

est un objectif primordial de la politique Ctrang&re de l’Argentine. Le réqlement 

pacifique des diffkends set donc une obligation inéluctable pour tous les Etats. 

Compte tenu des liens importants qui unissent mon pays b l’Iran et & l’Iraq 

nous nous priaccupons part iculibrer#?nt de ce tragique conflit. Dans son discours a 

la huitf&e Confbrence au sommet des chefs d*FXat et de qouvecnement du Hfxv@ment 

de% Psy% non alignes, qui s’est tenue i Harare en 1986, le PrCsident Alfonsin a 

d6clari t 

“La Ripubliqus arg%nttie, amie dee deux parties , continuera d’spgiuyer tous les 

efforts faits canfoom&fwrt di la Charte de% Mation% Unies et aux principes du 

non--alignerwrnt pour faire en %Orta que 2ee deux partie% pui%%ent pleinement 

jouir B n0uvQtau de leurs droit4 ii la vfe et i le paix.’ 

Ta?1 est noetr objewatif. 

La eixmiunwt4 iaternatfamle net doit pie, ptw l@inaetion, to2brer te tecours h 

km moyenc non pauifiqwr pwr ~/qfbe &r tJiff~rrnUr. Cette guwre n’a gue trag 

dur& Ben t en partm hurinee est inmcregtable et L2 doit hre %ri% fin ?r @ett% 

@ltWthL wim ngect p2w rafmnnob2e an l*saeurrerree que d”e%lger 2’ardt 

hostilith. csort oe qu’a 

mB putfor doivent entendre cet appel et retb-r 

intkedem, y cofiprio du fait qu@il pourrait $tre prtinent Q’enqu/ter Ouf 

l@otigino du oontlit œt ds le -&er%it& ~2% respecter les normes Ru 
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droit internationa 1. Noufi reconnaissons également que, une fois le conflit 

terminé, des efEorts de reconstruction devront être entrepris. Toua ces &lht!ntS 

figurent dans le pro jet de résolution. 

Par cette mesure, le Conseil s’acquittera du mandat que les Etats Metires de 

1’0~1~ lui ont confiQ, à savoir la responsabilit4 principale du maintien de la Paix 

et de la sécur id internat ioneles. raous Bommes convaincus que le Conseil auri it aO 

agir ainsi depuis lonqtempo aéjs. 
Nous ne nkonnaissorrs pas la complexité du conflit. De nombreux aspects 

méritent une attention part!culi&re. Cependant, nous sommes convaincus que l’Iran 

conmw l’Iraq devront fnterprbter correctement l’esprit conrtructlf que ie Conseil 

exige en tant que premier pas en vue cl’un rbglement n4goci6 : un cesser-le-feu 

iddfat, la suspension de toute action militaire et le retrait sans d4lai des 

troupes jusqu’aux frontfht%e LnternatQonalement reconnues. Nsuo 6s 

Eagdad ei: TQhksn rbpondront porigivivetwrnt B 1’ f rtante d60frfar 

va prenfilre. Dam 8on pteraiot paragraphe, es uatton8 unies ddclare cFt@ 
1ee de8 Usticma Unim e4mB. r/wlur I prirerver 1 drat ions fuixwer du 

flhl ae le querm. C'est oe noble o$jectiF qui nous inspire &nr l'appui qm mur 

u pP4wnt pPojee a8 r&EKmltfm. Xl est gPen8 t 8 qlm la querre entrce 

l’frm et I’Ueq prenne Pin. 

&a t ae reasrcie be blfnirtrfa B fi&feweo et Bu 

tmlte de 1Vbrgantirm ckr wpi3%es aIrcrblo8 quaill aa*0 

qu'il fiBu 0 la pl quoi1 faut*. Cattr em 



JM/ll S/PV.2750 
- 48/50 - 

M. Adouk i (Conqo) 

Je voudrai8 par la même occasion présenter mes remerciements a tous ceux qUi 

ont exptiné des IClfcitations A la dkligation du Congo qui n’a fait d’autre, lt 

mois dernier, qu’essayer de r@ndre du mieux qu’elle a pu au tCmoiqnagc de 

confiance et d’attitude constructive de chacun des membres au auccb des travaux du 

Conseil. 

Avac lee autres nrembrce du Conseil, ma délbgation rbpond aujourd’hui prbsent b 

l’appel lancé par les cinq membres permanents en vue de mettre fin au conflit gui 

oppose depuis eept ans d&j& l’Iran et l’Iraq. Qui ne saurait arouscrire & un 

objectif aussi q&dreux? h3our nous r&jouisrons donc de lvocc.aeion qui 5’offre 

ainsi en pr6ipence &e nombreux meonbrear de gouverntmmt venus epdciolemmt b New York 

de faire fonetiu&intr le syetbm de sdcurtti culltctîvt prku par la Charte. 

Cependant, parce qua trop rare et emprefnt parfoie d8anbfquXtbs dans la 

formulation, il est difficilment compr6heneible aujourd8hui que nous ne ri(we 

fhns quelques qweeticm9. #SUS gouvone articuler ceU~~o-ci autour dee brbme 
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‘Il est, du reste, domnaqe que notre Conseil n’ait pas jugé bon d’ouvrir un 

débat approfondi qui eGt permis b de nombreuses délegations Me&res de notrr: 

organisation d’apprécier les arguments souvent avancés selon lesquels il est 

contre-productif, par principe ou par conviction, de recourir aux sanctions et 

autres mesures coercitives prévues au Chapitre VII de la Charte, que de talles 

mesures n’ont jamais eu d’effet et qu’elles ne serviraient jamais qu’à renforcer 

l’Afrique du Sud, par exemple, dans son entêtement et dans 8on systhte d8apartt=id 

et, sans doute aussi, dans la persistance de l’occupation ill6qale de la Namibie 

par l’Afrique du Sud. 

L’adh6csion aux vertu8 du Chapitre VII constitue, de ce fait, aujourd’hui, une 

heureuase surprise, et noua noue en fblfcitcmc. Il est des mutation8 en histoire 

qu f sont plus vrafsenktlsblee que celles de le biologie. 

Le Secr&aire g&n&al, M. Javier Pbrez de Cu&llar, ne demandait-il s* voici 

quelque troL ans, dans un de se@ rapports annuela sur l’actïvid de 

l*Orqanisatisn, qucr les grran%er ~~irsenmr dlaident ~nnuellessent de prentlro 

t égard8 Pondaaaental, et rien 

nt rn ue qui ocneetne le 

prdalable de 188ecord dem parties pour la déterrination dor modalit~r d@applicetton 

du ceraez-le-feu et tout le proceerue devant conduire au r&gl nt d&finICIf du 

conflit. 
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M. Adouk i (Com 

Enfin, l’Iran el: l’Iraq sont deux pays apparteriant au Mouvement des pays non 

alignés, dont nous savons combien l’apport aux idCaux de ce mouvenb?nt fut toujoure 

appdcié. C’;:pt en raison des liena amicaux existant entre le Congo et ms deux 

pays que ma dC16gation a apporté sa laodeste contribution aux nigociatfms qui ont 

permis la mise au point du projet de résolution dont now sommes saisis, et qu’elle 

se propose d’encourager, par son adoption, i’.whement de la paix et du dialogue 

entre l’Iran et l’Iraq. 

Le PRESIDEWw r Je rontxcie le représentant du Congo dea paroles aimables 

qu’il m’a @dces&es. 

M. PABOH-CICIRCIA (Venezuela) (interprhzatfon de l’espagnol) t Fbnsicur le 

Pr&sldent, je suis tr/s heureux de vous saluer en votre qualit de Prhident du 

CCm%ei~ de &xxft&, chergi de diriger les travaux de cette importante r/unfono et 

VOUS souhaite tout le ouczc~s possibPe dans cette tâche ailfcate qui e8t Irr vbtr@- 

Le8 lime qui missent votrr pays et ]Le mien sent profonde, et l’avenir as mas 

relations est prmtteur. 

Je tiwcs a%writ 81 f&ioite~ dwfeot8uuewnt f’AaBe ua0ut blawr *ur 143 

8 tbw3tiaerr de Pritaidemt du 

ent P8 moi8 de juifh3t. 

rois sueof abterwr i B4, 1~Asitbrwadour nart fn hdeuki, Roprkmtbtant 

10 a8 mx~~h8~tb0~, f30tQ nt Qsux lmeh 

nPi6 la rmqxmrobf lf tl principale du intien de le 

paix et de la o&zurit& internetloneher - n@cmt 8 ét6 entendua juscju’D prboent. 
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M. Pabon-Garcia (Venezuela. 

internationale etait incapable de trouver une formule susceptible de faire asseoir 

les deux parties au conflit & la table des nbgociat icme. 

La téeolution la plus thente - rholution 582 (1986) -* qui demandait un 

cessez-le-feu imidiat, et qui avait étb approuvée avec la participation du 

Venezuela le 24 fbvriet 1986, contenait des &&ments qui, de l’avis de M 

dBUgatfon, auraient pu contribuer, de façon significative, A cr6er les conditions 

dcessafres au ritablioscment de la paix. Plusieurs de ces Blhents ont 6th repris 

dans la pr/sente rbsolution. 

La tilégstion du Venezuela esphe que le texte %ont nous wmes eaisfs 

wjour%‘hui, qui contient quelques initiatives nouvelles, qui repr&mnte un pas en 

want dans la bonne voie et qui reflbte lgebouttrcntmnt %e nbgociaticms longues et 

%ifficilee pour gmrvenir i un cmsensus, pourra hte accept/ par ler prtier au 

conf1it et tmettrr de &z8blir la paix entre deux paya avec lefquelfl le Venezuela 

maintient des relstimm &reittm du ao ration pur h preieti et fa d&!mer 

de intQtQts 001~1~~~. 

u que na30 voterone pour ce projet %e rbofutiarr parure que 

ROUB 6egimmm qlu'fl m’agit B'un t4ata bquaarboe, qui tient e $a3 droits 6t dem 

tntif$ta %m &+ux pmtia6. Cette muselle rb~lutim no fmvitc & Pien ai le6 deux 

Ulm b66m amit Ir an aoaarte. 
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M. Patin-Garcia (Venezuela) 

Nous savons qu’il s’agit d’une décision du Conseil de sécurité dont 

l’application et le respect entrafneront des difficultés et des Sacrifices pour 

toutes les parties int6ressCes mais, en mhme temps, nous sonunes persuadés qu’elle 

COnStitUe le seul moyen prévisible de mettre fin au conflit. Ce6 SaCrifiCeS, Si 

grands soient-ila, seront toujours moins imgwrtantB que les pert@S en vies humaines 

et la destruction qu’une guerre prolongée entraînerait pour les deux pays. 

Il est absolument nhcessaire que les parties au conflit entendent le MU~T?~ 

appl que lance laorgana c0mpkent des rlationa I.Yniesi mais il est halement 

imp&ratif qu’aucun autre Etat , atous quelque pdtexte que ce eoit et quelles qu@ 

soient les circonstances, n’ intervienne dans le conflit. Les nations les plurp 

puiorsntea ont, cepen%ant, de0 devoirs moraux internationaux i la mewre * 143 

Psftim qui est la leur et la Charte %e notre organieraton exige d’elles CIu’cnes 

fassent un effort c n pour obtenir une juste paix. 

La pr&wnoe sujour%@hui a aette durdar %u Con il %tB %ive?rr dnlrtreo 

affaire8 &rang/teu ewnrtitue un in%iae trbs enaeurageent dans 09 sens. 

Pour 18 Bntisua foie, nous fmws wbyonr oblig4m de signaler 1 

prm%w~euro rt 6xpartotsuru %*a~ ont jebu4 &snBp l%meal et la pralongati~ 

CO a3rmit et d@outrePi gonflfts aQtuels. TeRBfo que aem rrarahls fnhum~fas 

writinueti 46 tm t!imfa %eu terr9ta9freu qui rbs uont pur pt 

d’PrrelSnt6 ffaoierente6, on nu uraft bl$fillPlf un pyr 

Le Vanezuola rat un yr qui rgctrt congag& b promwoir le *ix et la 

rilmnoion entre toute6 les natiuna. 

pas et me @XWOR- pas rester indifférents devant les csnfllts gui ttO&hM la 
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M. Pabon-Garcia (Venezuela) 

concorde internationale et c’est pourquoi, dans la mesure de nos moyens, nous 

cherchons a favoriser la paix et la compréhension tant sur le plan bilatéral et 

rdgfonal que sur le plan mondial. 

Uoilh la raiedn principale de notre participation h l’organisation des 

Nations Unies depuis sa crdation, dans ses différents organes et, en particulier, 

aujourd’hui, au Conseil de sécuriti. 

En exerçant nos responsabilités au sein du Conse il, nous lançons un appel 

aussi bien aux parties au conflit qu’a la communauté internationale pour qu’elles 

fassent preuve de souplesse et de véritable bonne volonté pour éliminer une 

arfturtion gui trouble la paix mondiale et dont le pro2ongement pourrait avoir des 

conr&quences insoupçonn4es. 

Les 616nwwu actuels de cette traq43fe font que l’appctl mmdfa1 lanc4 par 

cette Inrtantze, qui Qersande inotamnent aux parties de parvirrir B un r&qlem%nt 

qlabal, jumts, konotabbe et dursble, doit dtre plus puissant que les apgs9lr lancbs 

par le gmd. 

rtmctio~ nationalo ut sortir des ruinœ@ pr 660s par la guerre. 

t Je remroio le repeb6entant du Venezuela de ma dQehratkm 

Je vair maintenant pendre la parole en ma qualit do mfnirtre dœn affaire* 

Qtranqbres de la Francs. 
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Le PrCsident 

Nous eonsnes réunie aujourd’hui au nom de toute la comnunouté internstionale 

pour tenter de mettre fin b une guerre de près de sept ans. 

Le Conseil de sécurité est depuis longtemps saisi du conflit tragique CTGi 

ravage l’Iran et l’Iraq. Malgrb le caracthre implacable de cette guerre, mslgr& 

l’khec des tentatives d’apaisement, l’espfr d’un règlement n’a jamaits df8paru* 

Cet espoir noue vient de l’histoire. Je pensa en particulier h l’histoire de 

l’Europe, dont certain8 peupleo r&put& jadis ennemis hWiditaires ont dbsornuris 

dicidh d’unir leurs dwtinr. 

#on paye a dit et rdpk& ocm inquidtude devant l~eecatde d’un affrontement 

tragique, em kotian devant ler malheurs de deux grandee natfons que l’hfstsir%r 

la cfvilieet icn st la raison inviteferit a demeurer en paix. 

50 FrsrmB ert alement ccnrciente Bu Bampiw que retpr8sente ce ccnflit peur le 

kwcitd des Etatr vt3inine et celle du Gclfe. Elle est ewciwee dt/certer le 

ehque d’extensisa de 10 gwttte i une r Lun du mud8 pattkuPi&ee 

=MUh AutmO eot-il t 0 d”OXiB6P fa u0saatkin des hertifft%lB 
0vfiu plua CO~inrffstafwm fa d4~ 1 au eurpset du droit 

fnt~nst fmaf se i Pa zpoq@mt8 d’um P 

mt dbwable, 
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Le Président 

L’ensemble de ses dispositiona est équilibré dans la mesure où il tient compte 

des opinions et des prkccupations des uns et des autres. Quels que soient leurs 

syPrtbmes politiques, quelles que soient leurs valeurs de rhférence, tous les 

metires du Conseil, conscients de l’enjeu et dkcidbs B assumer pleinement leurs 

rasponsabilith, ont participé de manière constructive a la mise au point de ce 

pro jet de rbsolut ion. 
. 

Tel qu’ il est, le pro jet de risolutlon est rbaliete et &uitablej il exige de 

mani&re concrète que cessent les hostilitks et que s*op&re sans délai le retrait 

des honrws qui se battent depuis si longtemps. 11 ouvre la voie A one solution 

politique, sans vainqueur ni vaincu. 

Je souhaite que notre projet de risolution soit accepth par tous. 11 faut que 

le6 deux puismmces gui c’6puiaent l’une l’autre dam une guerre sans ilesue 

consacrent leur hetgfe, avec l’aide de toum, aux dchee posftiwa du rég-l nt de 

ppifx, de la rbnefliotion et de la tsconetrwtfon. 

Que nul ne s’y trorpe 0 notre espoir est 1°06p0ir unanim dea puuplee. Notre 

lutiom ect aharg de tout le pofc9fs que la Charte der OQ8tiam0 tb3fesc dans Bem 

pitres eee0ntiePe traitant de la paix et de la c40urtt4, a aotafdr6 i nette 

emeefl. Iiilla rm doit pm 9tre fgnorde par lee dirigeants dem C¶~UX pfiyfb. C"ert h 

letu ame de43 te ilbtisr et 0 leur intellPgem3a quo 169 &m0dl IO@adreww. 

C'est mm aet eoprit 1s Pr8 mtatria em Pavmar du éffmte au rd ’ hud ir b 

rrotre cana0ff. 

Je dcs4ne la rok au SecrCtaire ghétal, qui souhaite faire une d&zleratim. 
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Le ÇECRETA~RE GENERAL : La résr lution qui vient d’être adopté@ h 

l’onanimiti est le point culminant des efforts conwnur~s des membres du Conseil de 

sécurité, en tant que reprisentants de la communauté internationale, pour établir 

la bacc? d’un raglement qlobal, juste et honorable entre l’Iran et l’Iraq. 

Cependant, leur travail ne fait que cotmencer. Pour mettre un terme à la guerre 

dans la région, il faut que les politiques et les actions nationales de tous les 

pays Membres s’accordent avec la volonté dCclar&e du Conseil. A cet égard, le 

paragraphe 5 du dispositif de la rieolution impose des responsabiliths ooncrhtes a 

chaque Etat de l*Organfoation. 

11 nfest que trop clair qu’un premier pas est rheesaire pur avancer dans la 

w:k d’un rbglemnt n6go~iB. NOPILI ccmptonr toue fermement eut la cmopbration des 

deux lligirants pmr parvenir & l’ent&e en vigueur immédiate du cesser-le-feu et 

fmflfter ainsi 1’ lieation 4ee eutrer disp0sitimr de la deolution. 

Car h kut est de mettre en Qéuvte lea dfverc a cts de lm rbolut ton en 

utilisent la lr plut rapide et la plut3 effPciwe. Las 

Wrntz 8tte asmuds que je les ttundrai pzaaptemmt infor 

mes d6motchmo. 

60mt lea Biveta 0 

mit 18srrbt Qe la peme 

eonriotta B attaquet ddli ne les bateaux do e eree naviguant drne h 

ttre au point0 en consultatfm avec le0 deux 

parties et d’auttes Etats rhgionaux, dem arrangements assurant la dcuriti et la 

stsbilitC b 1-g terme de la r&Pon telles qu’elles sont envisag&es par la 
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Le Secrétaire général 

rbsolution. De plus, conune la dçfinit.ion de la responsabilité du conflit fait 

obstacle au progrés du r&gltment, je m’efforcerai d’explorer rapidement, en 

consultation avec les deux parties, la possibilité de charger un orqant impartial 

d’enquêter sur cette affaire. Par ailleurs, le Comité international de la 

Croix-Rouge pourra compter dur mon soutien total lorsq T’il entreprendra de 

rapatrier lts milliers de prisonniers de guerre. En ce qui concerne les efforts de 

reconstruction, je proc&erai avec soin aux preparatifs qui s’imposent en utilisant 

1~ plus hautes comgdttncee disponibles. 

Conscient de l’urgence InhQrente br cette rbsolution, j’ai l’intention 

tl~angager Bas conruttationr avec les parties, db Ps fin de cette rkmion. 

Je n’ipétgnerai aucun tf fort pour m’acquitter dm lourdas reqmnaabi li th que 

10 rholution 0onfAre au %ecr&tatre gh&al, maire je ne saurais trop souligner gut 

l’entihre rstion de l@ftan et de l’feaq est indiepencrble pour progrermr vers 

la pœir. Callwf peut parmattse de parvenir 41 un I leawnt qlob6& juste et 

bnerebla gui it 8mmptable h l’Iran et pi l’Iraq et dgstwurer la œ&curfti et la 

rtrbiilftd &J 1 nt Ii les buts d unœ & tcmc cmw qui ordent 
rincéremmt A la paix. 

reiœ kwgf ir fa niœœkm Benk P 

IIftiquat intornatimele. Je tfene 

Qeadcpter, B l’unami t4 d’ailleurs, un projet de r/rolutim eoneernant l”une des 

qutotlons le6 plus ardues de l’&nque contemporaine. 
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M. Belojmgov (URSS! 

Je tiens, d’autre part, b exprimer ma reconnaissance au Reprbeentant permanent 

de la France, l*AWassadeur ~ilanc, sous la direction duquel se sont dhoulds les 

travaux pr&mratoires en vue do l~btablfsswaent de la rholution qui vient d’être 

adapt4e. 
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M. Eklonogov (URSS) 

Je voudrais également saisir cette occasion pour dire quelques mots de 

reconnaissance b 1’Anbassadeur Adouki, ReprCsentant permanent du Congo, l’un des 

Etata africains avec lesquels nous entretenons dee relations amicales, qui a dirigé 

avec SUC~&S les travaux du Conseil au mis de juin. 

La d616qatfon soviétique voudrait exprimer une reconnaissance particuliére au 

Secretaire gbn6ral de l*Organisation des Nations Unies, M. Pdrez de Cdllat, qui a 

d6ployB des effort8 consid6tables pour que la pr6sente séance du Conseil de 

t~icutit6 puisant avoir lieu et qui a avancé un certain nombre d’idaea pricieuses qui 

ont 6t6 refl6t6ea dans la d&ci~isn que vient de prendre le Conseil. 

ta convocation du Coneefl de o6curit6 refl&te la profottrle pr6eccupation de la 

camnuneut6 mondiale devant le conflit mn6 qui re poursuit entre l’Iran et l’lraq. 

Cette pr6cwupation set pertagbe satm r6serve par l’~ntcm wvi6tique qui, de la 

R 18 plus dfreu miheite 1'6lisninatien d'un feyet de tenefcm qui se trouve 

Qens le voisinage i Qfrt de meu front tires. La porftisn de 1WniQn mvfditigue en 

ce qui wnwrw u43wflPt entre P@Xtm 0t l'fraq et la rftuatbt9 dam le Golfe a 

684 exps6e 0 nuuve8u en abtail àrnee la dklezatfm du Gowemmmt wviétbqus e14 

date Bu 3 juillet 1997. Ce texte est publié mm13 for& &ZI docsment du 

WUI la wte S/U970* toue 

fque em date Bu 9 jdbfder 1917 p4ablde le cmtal s/lssts. 

lwtre mat Pnoetient 

lgXran 0t leErsq. 

A nutoa WiB, l’et6 ntiel c’est que les dem parties fament prewe de volet 

Pitique et de raieon, qu’elles aspirent Q un arrangement ceptable de part et 

autre qui prenne en conrid6ration les int6rh 16giti IS de l’Iran et de l’Iraq. 
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M. E3elonogov (URSS) 

Le bons sens obliqe b s’attacher non pas au passa mais b l’avenir. Autrement 

dit, avant toute chose, il faut avoir pour but la csssat ion Je la guerre, car c’est 

lh le aeul moyen d’owrir les perspectives b un développement normal dans les 

domines 4conomfque, social , culturel et spirituel des aeux Etats. Il est Qvident 

qu’il n’est de l’fntdrêt ni du peuple iranien ni du peuple iraquien que les 

richesses nationales des deux pays soient gaspillées B se supprimr 

r4c iproquement . Plus vite les Etats belligkants s’asseoiront h la table de 

n89scEations, milleur sera l’avenir tant de l’fran que de l’Iraq, et le climat 

international dans son ensemble y gagnera lui aussi. 

L’Union swf&iqve pbconfee lea mesures les plus efficaces en ce sen8, en 

uttliaant dans toute la sure ssfble lea poseibilitbe w’offrent la Charte, le 

potemt fel de notre organiratfcm ‘ art avant tout mom Conseil d% o&!utiti. 

me% Qu c!t3wi%il QS, 8 urite, i bien cl%8 ~rtlta, a une f otamce 

part imlfDre. Je mange matumnt au frit que l’initiative de 1’61 tatiom Bu 

1utiem 0 &.A poire par Las efnq Ia tes pwmnonte du Con 

B&cUrfld em PQîamm de la ee wlmbilfti pmt fou to qut leur P tBm va-tu de 

la Chatte des #Iatimo Unter rmagfrsant du maintien de la frc et de 10 r8outft6 

inteeaat iœwles. L ‘ae tîcm ainq mo*res t1 41e 

au phr vit%* 
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M. Bclonogov (URSS~ 

Nous estimons que la résolution que nous venons d’adopter ripond & cette tâche 

et crbt une base juste et nQcessairc pour le r&glamsnt du conflit. Le Conseil de 

dcurlti ne peut qu’8tre profond&ment pAxcup4 de voir que la conflagration ent.re 

l’Iran et l’Iraq (10 poursuit dspuis plus de six ane. Ce conflit a provoqui et 

continue chaque jour de provoquer de profondes rouf frances humaines. Il a dijh 

coût4 plusieurs centaines de milliers de vies humsïnes , et un nombre encore plus 

grand de personnma ont it6 mutil&es. Il a caueb d’6normss dbglts mat&riels aux 

dalx psys. Le danger existe que l’escalade se poursuive et que le conflit 

8 ‘6terde. De notre c8t6, nous scmmss cat&goriquenmnt hostiles h ce que le conflit 

rdgfcmal devisane um csituation de crtoe fnternstfonals. 
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Toutes cea circonstances prises ensemble ont fait qu’il Ctait impdrieux pour 

le8 membres du Conseil de e&~~rité, dmt l’URSS, d’adopter la rholution dans 

laquelle le Conseil exige que les parties intkeas4es suspendent toutes actions 

militaires sur terre, en nw et dans les ait-a, et retirent toutes les troupes 

jusqu’aux Prontlhree internationalement reconnues. C’est ce cpi est demandb en 

tant que premihe meeure vers la voie d’un rhglement du conflit au moyen de 

n&gtxiationa. 

Le projet de résolution fixe les paraudtrer ghhraux d’un réglement global, 

juste et honorable, acceptable par les deux parties et conforme aux principes 

contenus danr la Chatte deo Rat ions Unies. 

Je voudrais en particulier souligner un ildnrent particulihenrant important de 

la rbsoluéion mdapt& par le Conseil de s m r&digesné le projet de cette 

thsofution, nous n8avons aers1~4 d’ltre ocmveincuc que la prolcmgatlcm de cette 

guerre qui duro depuim plueieurs an m entre l’Xr8n et l’Iraq ne peut qe 

ocrneribuer a aggravet 1es1 teneimr dam 10 Golfe Pwoique. En f?aitr lm &whmmtr 

ont atteint ma detniere e un meuîl rtew. ko eaux intemaQfonaleSo qUi 

llmnt utîl Pd6m pour la nevigafdn intsonaf~ fcmale, mmaie 

fitique car le0 
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M. Delonogov (WRSS) 

Noue eones partisane de mesures dkisives pour l’assainissement du climat 

dans la région du Golfe. A cet éqard, l’union soviitique estime que le Conseil de 

s&urité a aqi avec clairvoyance en adoptant une dthode complexe et multilatérale 

pour le rbqlement du conflit entre l’Iran et l’Iraq. Il importe non seulement 

d’aaaurer la mise en oeuvre par les parties au conflit de la résolution adoptée 

mais Egalement d’obtenir des autres Etats qu’ils coopbrent a cette mise en oeuvre. 

Dans les conditions actuelles, la partie de la rbaolution qui C?onti@nt l’appel du 

Conseil ?e e&~rid adrers&e aux autres Etats - et chacun aait b qui cet appel 

s’adrwwe en particulier - pour qu’ils fassent preuve de la plura grande retenue et 

s’abetienrwnt de tout acte qui pourrait intensifier et Clergir encore le conflit 

revêt une tmportante toute partieulih-e. 

d”autre6 Etat6 de la rbgimp 1~ 

le rtrbillti dans la r&gion rev& une grande importance. 
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n. Belcmgov (URSS) 

Nous souhaitons au Secr&aire g&&ral beaucoup de succbs dans la raaliaation 

de cette misrfon lourde de responsabilités. 11 convient de souligner que la 

r&solutfon rev& encore un autre aspect important, à savoir que le Conseil dt 

s6curiti confie bgalmmnt d’autres lourdes rtsponsabilit&e au Secrkaire ghbral, 

Vu las nombreuses facettes de la rkolution ces responsabilités sont trh 

dtffbtentes mais elles visent toute& une seule fin 8 tranquiser, par la m&diatI.m, 

le cxmflit dans la voie des solutions paeiffquee et rechercher une solution par la 

nQgociation. L8 oo@axit& des ticheo conf 16es au secdtaire gddral fait qu’ il 

uiat indirpenr8ble i notre rvia de rec?hercharr une solution & chacune d’tntre elles 

de frpn pondk4e et prudente pour que ces molutfons soient 4quilibries et 

wueptablee tlane leur mre&Le par les tktux parties. xl va aans dire gusc laa 

S6orQmire ghhl &vt~ psur ce faite dlpoarar d’un certain te 
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M. Fklonogov (URSS)+ 

A cet Egard, nous tenons b riaffirmer qu’il importe que l’Iran et l’Iraq 

coopérent, de façon pratique et constructive, avec le Secrétaire général de 

l’Organisation des Nations Uniea afin que la mission de paix qui lui a 6th confiée 

Par le Conseil de a6curid soit couronnbe de SUC~&S. L’union sovi&tique se 

félicite de la dklaration que vient de faire le Secrétaire gbnéral, dans laqu@ll@ 

il a assurb le Conseil de sécuritd qu’il avait l’fntttntion de prendre imnédiatement 

des mesures pour s’acquitter dos reaponsabilitbs qui lui ont ét4 confi&?%. 

L’Union soviétique considhe que la rbolution dont nous scmw~elg saisis, qui 

est le r(isultat des efforto collectifs de toua les membres du Conseil de dcurfté, 

constitue une bale Prolide et 4quPliBrde pour conduire le conflit entre 1’Iraq et 
l’Iran mat la voie %e solutions pacifiques qui mttront fin a une guerre insende 

u is %a nombreuses annhs. Ainsi que le rouligne la dbcParaticm du 

C&3uwernement soviqitique : 

LWndon rovf6tigue est Qlio 

~18acxzimt 84 cer cbjoctffm. 

rcio le repthmtant de l@tInim des Rhp~tbliquw 

socialinter sovfitiqueo et des parole8 aimablea qu’il m’a adtecr6er. 
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M. MIRATA (Japon) (interptbation de l’anglais) : Monsieur le Prbsident, 

au nom du M. Tadashi Kuranari, Minipitre de8 affaires étrangérea de mon pays, qUi 

aurait beaucoup souha itB assister à la présente rdunion, mais qui s’est vu obliqt! 

de rester au Japon pur des taieons pressantee, je voudrai8 VOUS filiciter pour 

avoir aW?pt& d’dsmmer aujourd’hui la prbidence du Coneeil de 8écUrité. Je 

voudrai8 aussi manifester la qratftude de ma délégation h S. E. M. 1’Ambassadeur 

Martin Adouki, qui a dirigé avec tant de comP&cence les travaux du Conseil le moi8 

dernier. 

DePub que le conflit entre l’Iran et l’Iraq a coxmenc/, I”Organisa~ ion dee 

Nation8 Unies, les gayr non alfgn6s et IgOtganisation âe la ConfQrence fslamfeEue, 

aintd we de ncmbtew paye, dmt le mien, ont, individuellement ou conjointement, 

fait dee efforts3 rdrie\uc paur qu’un r&glement intervienne. Malqre 0wi1 effort@0 Oe 

WRflit, qui a entirchi de, lourd rtos OR vfa~ humaines et en biene mat8riele, 

me purouit depuis uffpt ana ou presque. En outrfm, ce -6mflft a prwoqu6 de@ 

né, 1~PZUR Qt 1’IP 

r6moiuti083, cg $l~i ette fin B ce esnflit trçsrgfqua qui noa auo 

trop, dur/. 

Le BecrlBaire qhhel, qui a@eat maintemu en reletime 6tsoites auUSf MePI 

avec l’tran qu’avec l’Iraq, doit poursuivre 10s efforts drieux qu’il a d4PloyiS en 
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M. Murata (Japon) 

vue d’un r&glement de ce conflit. Maintenant que la rholution du Conseil a été 

adoptée, noua devons tous - tous les Etat5 Henbres, y compris l’xran et l’Iraq - 

accorder un appui encore plus grand b ces efforts. Le Japon, quant h 111i, est 

dCcidé h redoubler d’efforts dans ce sens. 

Le Japon a continué d’eatretenir des liens btroita avec l’Iran et l’;-aq, et a 

tiré parti, depuis le début, de toutes les occasions pur poursuivre ses efforts 

dfplanatiques en vue d’un r&glment rapide et pacifique du conflit. NOUS 

continuerons de faire tout notre possible pour faire aboutir lea objectif8 de la 

r8solutim et favoriser l’in~ttsuratfon d’une paix durable. Le Japon ne mhhgera en 

particulier aucun effort, de concert avec d’autres pays, pour cmc&rer & la 

Keconstruetion de l’Iran et de l’Iraq et pour profamvofr le divc&ppemnt 

kotwmfque et l’fnetautation d’une shriti et d’une stabflitQ durables dans la 

rbgicm. 

La o Je fem~eie le Vice-Ministre des af Paires &xamqbmr du 

Jogen dem ~p8Ueii aiaeblee qu’il l’a rdrer 

mllqarit@ (fnterprkatim do f’imglais) t Permttes-mi de 
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M. CA~VA~CN (Bulgarie) 

Au cours des eept dernières Ar&es, la Rdpublfque populaire bulgare, comn~ la 

Mjorith kxassntt des Etata de la conwnunaut/ internationale, A euivi avec une 

profoncte inquiitudt le conflit armé entre l’Iran et l’Iraq, deux paye avec le6qU@ls 

1~ Rbpublique popuhfre de Bulgarie A toujours maintenu des relations amiCAle et 

une ooopkation constante et mutuellement ptofitablez deux peuples envers lesquels 

l nous bprouvons des sentiments d'amitt6 et de respect. LA CjU@rre A FCWOCJUé de 

lourdes partes en vies humaines 3t des d8gats matdrfels importante aueri bien Wur 

l’Iran que pour l’Iraq, quf ne profiteront ni a l’un ni a l’autre. 

Depuis he d/but mime du conflit, la positfon de la Bulgarie o &A claire et 

constante. Les questiona en ruepmi et les diff6tendo sntme Etats ckrivent et 

ptwvent Atre rdglds encPuofvenrent par de@ n~3yiane politiques pacfffqwo sans avoir 

r0ccwr~ A la amece ou A l*u e 80 le force, danr des eon%itiaPe gui soient 

acme@abler de patt et drautre, en prenant d nt en ccmoi%4rrt%m lot 

wtrto 04 %0% p%tqa eu ganflit, et ooaf3x 

8dr p80 18 cherte Ber ?aetieRo wnîee. J8 uou%ref 

ou)eusd’huP qu8 mm $8y , 

conflit odbux et tr8igdq.m entre f’Xran et lg%raqS 
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M. Garvalov (Bulgarie) 

La r&solution ayant CtC adoptae, nous ne pouvons manquer de constater que ses 

dispositions sont un premier pas sine qua non qui ne s'est fait que trop attendre, 

sur la voie d'un Aglement n&cié du différend. Je voudrais signaler ici la 

position de principe de la Bulgarie selon laquelle, a condition que la bonne 

volonté soit pr&ente et que les deux parties manifestent un respect mutuel envers 

hUrS intérêts 16gitimes et envers la Charte des Nations Unies, il n'y a pas de 

probl&ne qui ne puisse &re r4gl0 b la table des n&gocfatfona entre les deux pays. 

La Bulgarie demande aux deux pays voisins d'adopter prircfstknt cette rithode dans 

l’application de la rhalution. 

Au nom de mon gowernement, je tiens 21 transmettre au Secritaira gdndsral des 

Natfc.re Unice, 6. E. M. Javier Pkez de Cuhlar, notre profonde reconnaissance pour 

aea et forto de nidiation in’lasaables entre les parties au conflit. Nous 1' avons 

toujours appuy4 et mm cxmtinueronr de le faire. NOUS mmeo certain@ que le 

Seeritaire ghbtal dm Nations Unfars eonthuera , oonformhnt i la holut fan du 

CXmwU de sdcurité, de n‘&aatgnar atman effort pour contribuer A l*~lhainaeicm des 

tenciaro dans aette r fm du (onde et pour re&mrcher une roluth f fnitive au 

asnflf t. 

Le o Je rewreis le tepr&wmtont de la ma4arfe d p8fOllW 

rdubler qu’il mou adrwder. 

Je vos8 lmil%e 

plwO1~ 8UII ime ddc?lrt~iesr. 

durable entrer P’Iorq et leIran et la t 

m pacifiquor, mur la ba8e de la Charte des latiemr Unbm et dem r 

droit int.ernat tcmal. 

L'Iraq a bale nt reconnu, db6 le dhut, la juridicticm des Nation6 Unien st 

du Conseil de &urit& dans le oonflit avec l*fran; il a aeceptd les r6solutiorrs 

prdcidemment adopth par le Conseil sur ce emfàft et a tr&e clairement indiqua 
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M. Kittani (Iraq) 

qu’il était tout h fait disposa A appliquer ces résolutions de bonne foi. Je me 

réfère en particulier A la risolution 582 (19861, adoptée par le Conseil en février 

1986, et 41 la rbsolution 588 (19861, qui confirme la premibre. 

Au nom du Gouvernement iraquien, je voudrais dire combien nous son\mes 

sensibles a la prfoccupation qu’a manifestde le Conseil au cours des sept derniéres 

andes a 1’6gard de ce grave conflit et aux efforts qui ont étb d8plcyh par ses 

membres permanents et non permanents , et par le Secrhaire g&n6ral, en vue de 

PNXknir a me solution juste, globale et durable au dif fhend. Je voudrais 

Egalement mentionner en particulier Ies efforts riali&s au oours des derniers mais 

b la suite de lttnftfetive prise par le Secr&zafre ghMra1. Ces efforts ont fait 

ressortir la nhcxmritb de situer ces pr6cnxupatfcme 3i un niveau qui reflhteraft la 

gravfti du conflit et la mnacê s&rieuee qu*il regrhmtait et mntinue de 

repr&eerker puaut la dcwriti et la et.abflit$ de notre r&ion et du ronde entier, 

ahrf que les geroee Ausimîme et mmt&delleir (Bnatmir qugfl a entr84n6rn. 

Le amde est aujourd’hui pzoford nt exmvaincu que le Cmmll bit nrPintenrnt 

fnbnrf Lier m mmurem pura: en arriver au stade de ltet!icqsWm deum t6awlutiarP 

ccmtrelgnante qui permette d*atfbir 000Quf~ aux m0yene ptQws pmr la Chatte des 

Chartœ des Y9ationa Unies, oontlent der &fhents concrets et a fome obPigatoire, 

CD le pt&oit Ia Charte. IER tant que reprQmmtant du Gouverneront iraquiem, 

cette rbsofution m'a Qt6 ranime et je 188 tranrmettrai i ii9tement aux autorit/r 

les plus 61evh de mon pays. 



WT/19 S/W.ZiSO 
- 86 - 

Pl. Kittani (Xra* 

m cette occasion, je dhsire assurer le Conseil que l’Iraq, qui a toujours 

r&ondu de fapn positive aux rbsolutions du Conseil et qui apprkie l’ivrtance 

que le Conaeil attache à un r&glement global, Ctudiera la prisente rbaolution avec 

le plus grand aofn et ta plw grande attention. La position officielle du 

Gouvernement iraquien sur cette risolution sera dbfinie en tempe voulu, une fois 

que les instanms politique6 et constitutionnelles du pays auront eu la posoibiliti 

de l~btudier. 

Ye vowlrate, pour terrainer , rouligner mcore urm fois caabtm nous appdcium 

Jeo gffortx dQploy6s par le Conrreil et riftirer l’espoir, avec leo peuplea de la 

rdgfm - en fait avec les pmpleœ du ronde tant ier - quo le Conawril mur8 amwaer 

pleinmmnt la reupmsebillit6 que lui a oonfib 10 Charte Oa l’hgcrd de 

l'&ablisswmnt d'um ix juete, globale et durable. 

k li Il n’y 8 plus cl~oratauo~ insotftas eut ma lista. Le 

Cmwafl bs dorttiti mt ahrf prwmu au teram du stade eohuef de flezmmn 4349 le 

qwtdn ineerite i em ordre bar jew. 

. 


